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LE MOT DU MAIRE

ÉDITORIAL

En 2022, nous avons enfin pu retrouver des conditions de vie à peu près normales.
C’est ainsi que nos anciens ont été invités à la salle des fêtes de Hautecourt  
pour partager un repas agrémenté par les animations musicales de Philippe Curt.
Les nouveaux habitants de la commune ont été conviés à échanger avec les élus 
et les responsables associatifs autour du verre de l’amitié.
Nous avons accueilli nos amis allemands le week-end de l’Ascension pour fêter, 
avec un peu de retard, le 20e anniversaire du jumelage entre les communes de 
Hautecourt-Romanèche et de Pfiffelbach-Wersdorf.
Et nos associations ont pu mettre en place les manifestations qu’elles avaient 
l’habitude d’organiser.

Parmi les travaux prévus, le développement du réseau de fibre optique se poursuit 
avec parfois du retard dans certains secteurs. L’aménagement de l’ancienne salle 
paroissiale a commencé. Cette salle sera mise à la disposition des associations 
dans le courant de l’année 2023.
Nous avons engagé sur la commune, sous l’égide de GBA, un schéma directeur 
d’assainissement.
Tout le réseau d’assainissement va faire l’objet d’un diagnostic détaillé. Cette 
opération devrait déboucher sur des travaux conséquents, en particulier, le 
remplacement des stations d’épuration de Villette et de Romanèche.
Nous avons procédé à une modification de notre PLU. C’était une étape nécessaire 
pour permettre l’urbanisation du terrain appartenant à la SEMCODA, situé entre 
la mairie et la salle des fêtes de Hautecourt (14 lots sont prévus). Nous avons 
rencontré les responsables de cette opération au début du mois de janvier 2023. 
Les travaux de viabilisation devraient commencer dès cet automne. Un échange 
de terrains est prévu entre la commune et la SEMCODA.
Dans le même temps, nous étudions l’aménagement de la place située près 
de la mairie en collaboration avec deux organismes liés au département, le 
CAUE (conseil d’architecture urbanisme et environnement) et l’ADIA (agence 
départementale d’ingénierie de l’Ain).
Deux autres dossiers restent ouverts  : celui de l’aménagement foncier et la 
sécurisation de la traversée de Challes.

A l’aube de cette nouvelle année, certains voient venir de nombreuses difficultés : 
reprise de l’inflation, pénuries d’énergie, recrudescence de l’épidémie. Malgré 
toutes ces craintes, essayons de ne pas verser dans le catastrophisme.
Je souhaite que cette nouvelle année vous apporte tout ce que vous espérez. 
Portez-vous bien ! 

Marc Rochet
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LE BUDGET 

AGENDAVIE DE LA COMMUNE

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre BP 2022

Charges générales  86 316,78 € 
Charges de personnel  85 160,00 € 
Charges transférées à CA3B  10 422,64 € 
Dépenses imprévues  1 568,32 € 
Virement à la section d'invest.  150 374,71 €
Amortissements  6 461,07 € 
Autres charges de gestion courante  201 652,77 € 
Charges financières  4 007,53 € 
Charges exceptionnelles  413,00 € 
Dotations aux provisions  44,68 € 
TOTAL DÉPENSES  546 421,50 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre BP 2022

Excédent de fonctionnement cumulé  163 314,86 € 
 Atténuations de charges  2 000,00 € 

Produits des services, du domaine 
et ventes diverses  15 564,00 € 

Produits de la fiscalité (TF, TH...)  215 895,44 € 
Dotations de l'Etat et participations  134 597,20 € 
Loyers, fermages  15 050,00 € 
TOTAL RECETTES  546 421,50 € 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
Chapitre  BP 2022 

Emprunts  23 184,16 € 
Modification doc. urbanisme  9 000,00 € 
Immobilisation en cours  60 000,00 € 
Subventions équipements  -   € 
Provision pour investissements  302 147,38 € 
Remboursement EPF 
(achat de terrain)  2 319,50 € 

Participations (adhésion AFL)  1 300,00 € 
TOTAL DÉPENSES 397 951,04 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chapitre BP 2022

Excédent d'investissement cumulé 12 436,00 €

Virement de la section de 
fonctionnement 150 374,71 €

Amortissements 6 461,07 €
Opérations patrimoniales 17 594,00 €
Subventions d'investissement prévues 59 692,10 €
Emprunts 147 000,00 €
FCTVA, Taxe aménagement 4 393,16 €
TOTAL RECETTES 397 951,04 €

Dont participation de la commune au SIVOS :
Emprunt construction des écoles : 28 386,84€

Emprunt réfection cuisine : 7 744,00€
investissements divers : 6 099,81€

Fonctionnement : 102 356,92€

ÉTAT CIVIL 2022

Naissances  
Marius Scotti né le 7 mars,  
fils de Tanguy Scotti et Laurane Trecourt
Juliette Parsus née le 20 août,  
fille de Guillaume Parsus et de Clémence Neveu
La publication des naissances ne se fait pas sans 
autorisation des parents

Mariages  
Magalie Sibelle et Eric Bourgeat le 16 juillet
Véronique Pfeuty et Sébastien Neret le 13 août
Chu-Chun Yen et Jean-Wissam Aoun le 16 décembre

Décès 
Gilbert Aznar décédé le 12 janvier
Christophe Mombrun décédé le 13 février
Bernard Caillet décédé le 10 avril
Christian Morand décédé le 10 avril
Roger Gachy décédé le 17 avril
Nicole Poupon née Ambert décédée le 5 août
Jacqueline Buisson née Kholer  
décédée le 17 novembre
Renée Niel née Juilléron décédée le 23 novembre
Gérard Comtet décédé le 24 décembre
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL à VOCATION SCOLAIRE AIN SURAN 
(SIVOS AIN SURAN)

Le fonctionnement du sivos est assuré 
par 11 agents répartis sur les deux 
écoles, la cuisine et le secrétariat
A l’école de Bohas, les postes d’ATSEM (agent 
territorial spécialisé des écoles maternelles)  
sont tenus par Valérie Guillot, Sandrine Vadin 
et Stéphanie Poulain qui a remplacé Chantal 
Gachy.
Edmira Toskaj est agent d’entretien.
En cuisine, Emilie Vanstoflegate a remplacé 
David Morel au poste de responsable de cuisine 
secondée par Dany Guarneri.
À l’école de Hautecourt, pendant le temps 
méridien, Léa Girardi, animatrice, complète 
l’équipe de service composée de Sandrine 
Guitton, Aurélie Chagnard et Emilie Chamard.
Enfin, Patricia Gradwohl assure le secrétariat 
du SIVOS depuis le mois de mars.

VIE DE LA COMMUNE

Mairie de MEYRIAT | sivosainsuran@grandbourg.fr | 07 71 17 48 39

En 2006, les quatre communes du Sivos Ain Suran, Bohas- 
Meyriat-Rignat, Cize, Grand-Corent et Hautecourt-Romanèche 
ont investi 1  700 000 € dans la construction d’une école maternelle 
et garderie ainsi que d’une cuisine de fabrication à Bohas et d’une 
école élémentaire à Hautecourt.
C’est un investissement très important principalement supporté 
par les communes de BMR et HR avec une participation de Cize 
et Grand Corent selon une clé de répartition décidée à l’époque. 
Ce sont des équipements prévus pour accueillir 9 voire 10 
classes dont 4 maternelles qui permettent à vos enfants et aux 
professeurs de travailler dans les meilleures conditions,
C’est un service complet : transport, garderie, école, cantine qui 
est à votre disposition. Les repas des enfants sont fabriqués sur 
place, chaque jour.
Après avoir atteint un maximum de 220 enfants scolarisés à la 
fin des années 2000, les effectifs sont depuis plusieurs années 
en baisse. Une fermeture de classe est intervenue en 2018 et 
nous sommes sous la menace d’une nouvelle fermeture. Les 
raisons  : un vieillissement de la population, phénomène de 
cycle, mais surtout de nombreux enfants sont scolarisés dans 
les communes voisines ou dans le privé.
Ceci est un appel ! Maintenons nos 8 classes ! Si vous êtes 
concernés, renseignez-vous auprès des secrétariats de mairie, 
sur les sites internet des communes. Demandez à rencontrer les 
élus ou les équipes enseignantes qui se feront un plaisir de vous 
faire visiter les équipements 

…...

Douze élus, et onze agents assurent la gestion et le 
fonctionnement des écoles autour des professeurs
Le SIVOS AIN SURAN est géré par un conseil syndical de 12 
membres désignés par leurs communes respectives, 4 pour 
Bohas-Meyriat, Rignat, 4 pour Hautecourt-Romanèche, 2 pour 
Cize et 2 pour Grand-Corent.
Pour Hautecourt-Romanèche : Christian Fèvre (vice-président), 
Carine Besancon, Anne Hélène Desbois et Michaël Clement.

L’HEURE DE LA RETRAITE POUR 

CHANTAL GACHY

Plus de 30 ans au service des enfants de nos 

communes !
Après avoir assuré des remplacements à 

la cantine alors gérée par une association, 

Chantal a été engagée pour le transport et le 

service des repas à la cantine de Romanèche 

en 1988.
En 1996, les effectifs étant en augmentation, 

principalement en maternelle avec l’accueil des 

enfants de 3 ans, elle devient ATSEM le matin 

à Hautecourt et continue le service de midi à 

Romanèche.
Elle suit naturellement les maternelles lors du 

déménagement à Bohas jusqu’au 14 octobre 

2022, date de son anniversaire et après 

avoir atteint l’âge limite d’activité pour une 

fonctionnaire territoriale.

Chantal est remplacée depuis la rentrée des 

vacances de la Toussaint par Stéphanie Poulain.

Bravo et Merci !
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LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)
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Le PLU s’applique à l’ensemble du territoire de la commune 
qui est divisé en zones désignées chacune par des lettres.
Les principales catégories de zones sont :

- les zones urbaines (dites zone U). Elles concernent 
les secteurs qui sont déjà urbanisés et comportent 
plusieurs subdivisions :

UA correspondant aux noyaux d’habitat ancien
UB pour les secteurs pavillonnaires (lotissements)
UE pour les établissements publics (mairie, école, salle 
des fêtes...)
UL pour les zones de loisirs (Chambod)

- les zones à urbaniser (dites zones AU). Elles 
concernent les secteurs destinés à recevoir 
une extension urbaine. On distingue les zones

1 AU destinées à une urbanisation à court et 
moyen terme et
2AU devant être construites à plus long terme.

- les zones agricoles (dites zones A).  
Le PLU distingue les zones

A secteurs agricoles proprement dits et 
As strictement protégés.

- les zones naturelles (dites zones N). 
On distingue différents cas :

N pour les secteurs aux sensibilités environne- 
mentales, écologiques ou paysagères.
Nh pour des parcelles au voisinage des 
hameaux.
Nd pour des constructions isolées.
Nc pour les sites de carrières.
Nr pour les réserves naturelles (grotte de 
Hautecourt).
À chaque zone est attaché un règlement 
qui fixe un certain nombre de prescriptions 
pour ceux qui envisagent des travaux de 
construction ou d’aménagement.
Le plan de zonage et le règlement sont 
consultables en mairie et sur le site internet 
de la commune.

Selon la nature des travaux envisagés, il est 
nécessaire de de déposer en mairie un dossier 
de permis de construire (PC) ou de demande 
préalable de travaux (DP).
La commune a délégué la gestion de ces 
dossiers à la communauté d’agglomération 
GBA), plus précisément au service ADS 
(autorisation du droit des sols).
La durée de l’instruction est de 1 mois pour 
une DP et de 2  mois pour un PC.

Un PLU peut être modifié. C’est ce qui a été fait 
dernièrement pour le changement de zonage 
d’une parcelle (2AU en 1AU). Cette opération 
nécessite une enquête publique.
Pour des changements plus conséquents, on 
peut réaliser une révision du PLU. C’est plus 
compliqué et plus long.

AGENDAVIE DE LA COMMUNE

Situation avant modification du PLU

Situation après modification du PLU

Le PLU d’une commune doit être en accord avec un 
document d’urbanisme et d’organisation du territoire 
qui concerne un vaste secteur géographique incluant 
plusieurs dizaines de communes appelé Schéma de 
cohérence territoriale (ScoT).
GBA prévoit une révision du Schéma actuel.
Il est fort possible que cela nous oblige à revoir notre 
PLU dans les années qui viennent.
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Remise du trophée du Conseil 
Départemental au maire

Fleurissement départemental

TROPHÉE DÉPARTEMENTAL
Le samedi 30 avril 2022, le Comité Départemental 
de Fleurissement de l’Ain organisait à Ceyzériat 
la remise des prix aux communes lauréates du 
fleurissement 2021.
Au cours de cette cérémonie, le maire a reçu 
des mains du député de la circonscription et de 
la vice-présidente du Comité Départemental de 
Fleurissement, le trophée du Conseil Départe- 
mental de l’Ain. 
Ce trophée est attribué chaque année à une 
commune méritante pour les actions menées 

dans l’embellissement du cadre de vie 
de nos villages.
Un remerciement particulier aux 
différentes équipes municipales qui 
se sont succédé et qui ont toujours 
soutenu et aidé les actions du comité 
de fleurissement qui participe à cet 
embellissement. Un grand bravo aux 
bénévoles du comité de fleurissement 
présidé par Gérard Brevet.

Le plan communal de sauvegarde (PCS) a pour but, dans 
un premier temps de mettre en place une cellule d’alerte, 
de convoquer en mairie les conseillers chargés d’avertir 
la population. Puis le maire ouvre une main courante sur 
laquelle doit figurer l’heure de démarrage du PCS.
Chaque évènement devra être consigné sur cette main 
courante et ce jusqu’à la fin des opérations de ce PCS.
Pour activer ce plan, le maire doit s’assurer que tous les 
moyens de communication sont en état de fonctionner. 
Ceci étant, il lui appartiendra de procéder à l’analyse de la 
situation en centralisant tous les renseignements recueillis 
par l’ensemble des personnels envoyés sur le terrain afin 
de rendre compte de l’ampleur de la catastrophe. Il devra 
également s’assurer que tous les services d’intervention 
sont à pied d’œuvre, évaluer les impacts sur les biens 
communaux et privés en se basant sur les informations 
qui lui parviennent du terrain.
De plus, il devra être en contact régulièrement avec 
les services de la préfecture afin de se tenir informé 
des directives. Il pourra également, en tant que maire 
responsable du poste communal de commandement (PCC) 
décider en concertation avec les services de secours, les 
actions à mener en priorité pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens. Régulièrement, un point sur la 
situation sera effectué.

Enfin, il décidera de la mise en œuvre si nécessaire des 
moyens de sauvetage et d’évacuation des sinistrés, veiller 
à la protection des biens, ouvrir des Centres d’Accueil et de 
Regroupement (CARE) des sinistrés, engager les moyens 
nécessaires pour assurer la restauration des sinistrés.
Il pourra également aider à la prise en charge sur le plan 
administratif de la mise en place des financements 
d’urgence.

28 octobre 2022 - Simulation : la mairie est informée qu’une 
alerte météo de type tempête, orages avec des vents très 
violents pouvant entraîner la chute d’arbres et de lignes 
électriques est en cours entre Hautecourt et Romanèche. 
Il est demandé au maire d‘activer le Plan Communal de 
Sauvegarde.

Cet exercice grandeur nature réalisé sous le contrôle du 
commandant AUDISIO des services de secours et d’incendie 
détaché auprès de la préfecture pour la gestion des crises, 
de M GODIN représentant du bureau local des gestions des 
crises de la préfecture de Bourg en Bresse et la coopération 
d’une association de protection civile sous la responsabilité 
de M.  Boudet résidant au hameau de Challes a permis à la 
commune de tester ce dispositif de secours.
Fin d’exercice à 12h00.

Quelques membres 
du comité autour 
du maire

VIE DE LA COMMUNE
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AGENDAVIE DE LA COMMUNE

SALLE DES ASSOCIATIONS
En 2022, la commune a fait l’acquisition du bâtiment 
paroissial de Hautecourt dans la perspective d’avoir 
une salle de réunion pour les associations. 
Avant d’être opérationnelle, des travaux de 
rénovation et de mise aux normes devront être 
réalisés dans cette salle. Ceux-ci consisteront 
principalement à améliorer l’isolation thermique, 
agrandir la salle actuelle par le déplacement de la 
cloison. 
Dans le cadre des dispositions imposées par la 
réglementation au niveau de l’accessibilité, les 
sanitaires seront modifiés pour les personnes 
à mobilité réduite (PMR), des ouvertures seront 
adaptées, d’autres seront créées. De ce fait, les 
menuiseries seront changées.
Une réunion d’ouverture de chantier a eu lieu au 
début du mois de novembre avec les entreprises 
concernées, les travaux sont en cours.
Cet investissement communal est susceptible de 
bénéficier de subventions du Département de l’Ain 
au titre du soutien aux équipements de proximité et 
de l’État au titre de la dotation d’équipements des 
territoires ruraux (DETR).

SÉCURISATION DE LA TRAVERSÉE DU HAMEAU DE CHALLES

  PDIPR
Grand Bourg Agglomération et le Comité Départemental de 
Randonnée Pédestre. Investissent 180 000€ sur le territoire 
du GBA dans la refonte du Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 
Le PDIPR a pour objet de favoriser la découverte des sites 
naturels et des paysages ruraux en développant la pratique 
de la randonnée. C’est aussi un outil législatif de protection 
des chemins ruraux avec la possibilité d’inscription sur les 
documents d’urbanisme.

La refonte en cours du PDIPR souhaitée par le comité 
départemental de randonnée pédestre et Grand Bourg 
Agglomération a pour objectif la structuration du réseau 
des sentiers entre les communes, l’homogénéisation et la 
montée en gamme des itinéraires dans le cadre du schéma 
de développement touristique y compris le développement 
d’autres pratiques : VTT, trail, randonnée équestre …

Pour la commune de Hautecourt-Romanèche, la refonte du 
PDIPR se traduit par le balisage de 6 parcours à thème de 5 
à 21 km : réserve naturelle de la grotte, Val de Buenc, donjon 
de Buenc, signal de Hautecourt, rocher de Jarbonnet et 
vallée de l’Ain, dinosaures et géologie. 
Soit 46 km de chemins et sentiers empruntés qui sont 
entretenus par des bénévoles de l’Association de Gestion 
des Espaces Karstiques (AGEK).
Le tour de Hautecourt-Romanèche (THR) repris dans 
plusieurs publications du tour du Revermont sont maintenus.

Challes est traversé par une route départementale et supporte une circulation 
de transit importante, plus particulièrement en été avec l’ouverture de la base de 
loisirs de Chambod.
Le conseil municipal a inscrit dans ses projets la sécurisation de la traversée 
du hameau et pour cela s’est attaché les services de l’Agence Départementale 
d’Ingénierie de l’Ain (ADIA) qui a établi un diagnostic de la situation : « Chaussée 
étroite avec trafic journalier faible mais déséquilibré avec le développement 
touristique de l’Ile de Chambod (augmentation importante du trafic en période 
estivale). Quasi absence de cheminements piétons sur la traversée de village. Leurs 
aménagements sont rendus difficiles par l’étroitesse des accotements.  Absences 
d’aménagements routiers permettant de limiter la vitesse des usagers. »
Des principes d’aménagements ont été proposés mais un travail préparatoire est 
nécessaire. Dans un premier temps, un géomètre est intervenu afin de délimiter le 
domaine public et établir un levé topographique de la voirie et des abords immédiats 
en 3D ; nous attendons son retour. 
Les riverains seront convoqués pour le bornage et une information sur la suite du 
projet sera mise en place en temps voulu.

   Salle avant travaux

Salle après travaux



UNE NATUROPATHE  
SUR  HAUTECOURT- 
ROMANÈCHE
Après avoir été assistante dentaire pendant 25 
ans, alors que mon praticien part à la retraite et 
que je me retrouve sans emploi, je décide de me 
reconvertir. J’ai besoin de continuer à prendre 
soin de la personne, tout en voulant rester proche 
de mon environnement naturel. La naturopathie 
est alors pour moi une évidence. Cette médecine 
douce répond à toutes mes attentes : être à 
l’écoute, s’intéresser au client dans sa globalité, 
tout en restant dans la bienveillance, la simplicité 
et la disponibilité.
Très décriée dans les médias ces deniers temps, 
la naturopathie reste à mes yeux une médecine 
complémentaire de la médecine conventionnelle, 
comme peuvent l’être la médecine chinoise et la 
médecine ayurvédique. Armée de ma qualification, 
reconnue par le Syndicat des Professionnels de la 
Naturopathie, je me propose de vous recevoir pour 
un bilan naturopathique de manière à préserver et 
optimiser votre santé. Je peux également vous 
proposer des séances de réflexologie plantaire et 
faciale et des séances de gestion des émotions 
avec les fleurs de Bach.
Je peux vous recevoir sur rendez-vous à la 
Fabrique du Revermont 594 route de Dhuys 
01250 Simandre sur Suran, ou à votre domicile.
Muriel Kaczmarek 06 81 68 88 68
murielnaturel@gmail.com
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COMMISSION COMMUNALE 
ACTION SOCIALE

LES NOUVEAUX HABITANTS

VIE DE LA COMMUNE

Vendredi 25 novembre, à la salle des fêtes d’Hautecourt, et 
après une interruption de 2 ans, le maire, les conseillers et 
les présidents des associations ont accueilli les nouveaux 
habitants.
Une cinquantaine de personnes ont assisté à une présentation 
de la commune, du patrimoine, des associations et des 
commerces, suivie du pot du bienvenue.

Karine Goyenneche

Quel est son rôle ?
Elle agit pour toutes les générations. 
D’abord en proposant une aide aux familles ou personnes 
seules en difficulté passagère dans leurs démarches.
Par des actions INTERCCAS comme en juin lors de la descente en radeau du Suran 
ensuite, précédées de deux journées de construction durant lesquelles les enfants 
ont pu fabriquer eux-mêmes leur embarcation et les personnaliser. Ils ont pu 
également les démonter pour ne pas polluer et apprendre à trier le matériel.

Lors de la semaine bleue, nous avons pu proposer une journée autour de 
l’utilisation du numérique à travers les générations et nous réunir autour 
d’un goûter avec petits et grands à la salle des fêtes de Bohas. Cette journée était 
pleine de surprises, on peut juste déplorer la faible participation des habitants de notre commune.
Pour les aînés, le repas annuel s’est déroulé au printemps dans une ambiance chaleureuse et conviviale.
La commission a également organisé la remise des calculatrices et d’un roman pour les futurs 6e.
Merci à tous les membres de la commission pour leur investissement : Sophie Philibert, Véronique Maigre 
Rolland, Karine Goyenneche, Nathalie Perdrix, René Landes, Christelle Lamberet, Annie Ambre.

Carine Besançon
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AGENDACOOPÉRATION INTERCOMMUNALE

CONCERT À LA FONTAINE
4 concerts et une séquence Théâtre ont eu lieu à la 
Fontaine en août 2022.
L’été particulièrement sec a tout de même fait des 
heureux  : les artistes et les spectateurs (environ 300) 
ont pu, sans craindre la pluie, apprécier ces propositions 
diverses :
« Same Sang » Quintette familial aux chansons acadiennes, 
« Oumane » trio électrique Blues/rock, « Imposteuse » 
Théâtre Solo de Valérie Guillon, « Machines à écrire » un 
duo Oud / Slam né cet été; et Aleksandra au Violoncelle 
solo, du Baroque au Contemporain.
L’été 2023 permettra de retrouver ces soirées conviviales 
animées par des artistes, amateurs ou pas. Avec   …   
un plus (on l’espère !) : boissons et petites restaurations 
envisagées pour 2023 ?!

LA VOIE DES COLPORTEURS BOUSCULE LE REVERMONT
Spectacle du « Chœur des Colporteurs »
Une cinquantaine de bénévoles de la Voie des Colporteurs 
ont construit, tout au long de l’année, une chorale aux 
chants porteurs de valeurs et de dynamisme. 
Ils sont partis à pied, sur la dernière semaine d’août 
2022, à 80 bénévoles, 6 ânes et un bouc, sur les routes du 
Revermont, pour jouer leur spectacle midi et soir et venir 
à la rencontre des habitants. Vous avez peut-être profité 
de leur représentation lors de leur passage dans le village !
Un grand merci à toutes les personnes qui ont reçu chez 
elles, le temps d’un repas ou d’une nuit, des bénévoles !  
Et merci à toutes les municipalités et associations qui  
ont facilité notre installation chaque jour dans leur village !

Des crieurs et crieuses de rue
Ils s’appellent Pom, Zygomatique, Hypnozis et Jasper et 
ont clamé les messages des habitantes et habitants dans 
tout le Revermont !
Une boîte aux lettres des Crieurs de Rue a été déposée 
dans chaque bibliothèque pour permettre à tous de 
déposer des messages. 
En tout, ce sont des 
centaines de messages qui 
ont été criés : touchants, 
drôles, poétiques, billets 
d’humeur, messages 
d’espoir ... qu’il était bon de 
vous entendre !

La voie des colporteurs en 2023
Art de rue, art de vivre, nature... c’est un programme 
panaché auquel vous invite La Voie des
Colporteurs en 2023 !  Ce festival organisé par la 
Compagnie Le Couac, en itinérance sur 17 communes du 
Revermont, ouvre la page d’une nouvelle aventure avec 
comme horizon :
• de créer du lien et de créer une dynamique sur notre 

territoire
• de proposer une offre culturelle de proximité
• sensibiliser aux enjeux d’aujourd’hui et amener à l’action

La tournée des colporteurs d’octobre 2022 à 
juin 2023
Pressée de jus de pommes, spectacles, course de radeaux, 
bal folk ... la Tournée des Colporteurs, c’est un rendez-vous 
par mois pour partager, faire ensemble, se rencontrer, 
découvrir…

Le festival grand format reviendra cet été du 19 
au 26 août pour vous offrir une bulle d’air et de plaisir.
Les carav’ânes reprendront les routes du Revermont 
pour poser chaque jour leur étonnant Village En’Bullant 
dans une commune différente (restauration, buvette, 
jeux...). 5  tribus nomades (groupes d’artistes amateurs) 
arpenteront les sentiers pour offrir des spectacles dans 
les villages et les hameaux traversés ainsi que dans les 
structures spécialisées.
Et autour de ce parcours, une foultitude de propositions  : 

spectacles de rue, ateliers, expo- 
sitions  … Encore un joli défi logistique 
et une belle aventure humaine qui se 
dessinent !

Retrouvez toutes les infos : 
www.lavoiedescolporteurs.com
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HAUTECOURT : ÉCOLE DU VAL DE BUENC

VIE DES ÉCOLES

Avec un protocole sanitaire allégé en cette rentrée 2022, 
c’est sans masque que les élèves et les enseignants ont pu 
rejoindre les bancs de l’école le 1er septembre. 
Cette rentrée est marquée par le départ du directeur 
Pierrick Desgouilles, devenu conseiller pédagogique de 
notre nouvelle circonscription de Poncin auprès de Julia 
Vuillaume, notre nouvelle inspectrice et mon arrivée en 
tant que directrice et en charge de la classe de CM2.
À Hautecourt, 84 élèves ont repris le chemin de l’école, 
c’est le même nombre qu’à Bohas. Une nouvelle élève est 
arrivée au mois d’octobre, faisant monter à 85 nos effectifs 
en élémentaire.
Valérie Ginet a en charge 13 CE1 et 9 CE2, Audrey Timar 
assure son remplacement le vendredi. Alexis Darmon a en 
charge 12 CE1 et 10 CE2. Jean-Paul Tourte intervient auprès 
de 21 CM1. Emilie Bataille les remplace respectivement le 
jeudi et le lundi. Dans la classe des CM2, il y a 20 élèves. Julie 
Malameneide assure ma décharge de direction le lundi.

Malgré des consignes sanitaires strictes et toujours 
respectées, la plupart des objectifs de l’année passée 
ont pu se réaliser. Dans le cadre du projet alimentation, 
les élèves de Cycle 2 et 3 ont eu l’intervention de Perrine 
Jouvent, diététicienne à la Banque Alimentaire, pour 
parler du gaspillage.
Le 7 juin 2022, après la réalisation d’un cycle vélo à 
l’école autour du Savoir rouler, les visites locales de la 
ferme Chattard et de la fromagerie de Villereversure, les 
classes de CE2 et de CM1, avec les élèves de CE2, CM1 et 
CM2 de l’école de Villereversure ont participé à l’action 
« Goutodebat » organisée par la CA3B et l’Inspection 
Académique à l’île Chambod. Toute l’équipe remercie 
vivement David le cuisinier ainsi que les parents ayant 
passé l’agrément vélo et tous les intervenants autour de 
cette rencontre. 
Tous les « petits » projets (Prix des Incorruptibles, fête du 
100e jour d’école, Carnaval, Environnement – Cycle de l’eau, 

Concours de mathématiques Kangourou et Koala) se sont 
déroulés avec succès.
Les élèves de CM2 ont participé à une formation aux 
gestes de Premiers Secours avec l’enseignant remplaçant 
de Mme  Coudert.
En sport, les élèves des 2 classes de CP / CE1 ont bénéficié 
de la co-animation d’un étudiant en BEPJS, Charly 
Ponthus, afin de réaliser des ateliers de jeux collectifs.
Le cycle piscine s’est terminé avec succès le mardi 31 mai 
2022 pour les élèves de CE2 et de CM1 après 10 séances. 
Le projet musique a pris fin le mercredi 18 juin 2022. 
L’ensemble des classes participant au projet (les 2 classes 
de CP / CE1 et les classes de CE2 et de CM2) ont terminé 
les enregistrements des albums choisis avec l’intervenant, 
Pierrick Brunet. Les produits finis ont été présentés lors 
de la fête des écoles, le samedi 25 juin 2022, qui s’est très 
bien déroulée. 
Dans le cadre de ce projet, les élèves de l’école ont assisté 
au ciné-concert intitulé Le criquet dans le cadre des 
Petites Scènes Vertes. Puis, ils ont pu bénéficier d’ateliers 
(percussions corporelles, expression corporelle ...) 
financés par le Théâtre de Bourg-en-Bresse et animés par 
les musiciens du spectacle. 
La fin de l’année a été marquée par la traditionnelle 
randonnée pédestre autour d’Hautecourt le mardi 5 juillet 
qui s’est déroulée sous un beau ciel bleu.

Cette nouvelle année scolaire aurait dû débuter par le 
cross mais les conditions météo annoncées nous ont 
obligés à reporter cet évènement à une date ultérieure. 
Avec l’association « Les amis du four à pain de 
Romanèche », les classes de CE1/CE2 de M.  Darmon et 
la classe de Mme  Lagrange ont fabriqué des petits pains 
salés et sucrés dans le cadre de la semaine du goût. La 
classe de Madame Ginet a ,quant à elle, préparé du pain 
perdu avec le pain de la cantine dans un esprit de lutte 
contre le gaspillage qui a été grandement apprécié. 
Nous remercions tout particulièrement la cantine et 
M.  Berry de l’association « Les amis du four à pain de 
Romanèche » pour son aide précieuse.
Le mercredi 7 décembre, les 4 classes assisteront au 
spectacle « Le bal des hippocampes » dans le cadre des 
petites scènes vertes pour la traditionnelle semaine 
artistique de Noël.
L’année civile se terminera en beauté par le goûter de Noël 
en partenariat avec l’association « Pupitres et Papilles », 
prévu le mardi 13 décembre : au programme chocolat 
chaud et papillotes.

Lauriane Lagrange, Directrice

Dégustation des petits pains
Semaine du goût



D’après Les oiseaux de G. Braque
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PanneauPocket
L’application mobile d’informations 
et d’alertes arrive en 2023 pour notre 
commune. Elle permettra de donner des 
informations par notification accessible 
à tous dans le respect des données 
personnelles sans publicité. Vous pourrez 
vous connecter sur smartphone afin 

d’avoir des informations sur les coupures de courant, les alertes 
météos, fête de village, travaux sur la voirie ...
Un flyer sera distribué dès qu’elle sera disponible à tous les 
habitants.

Carine Besançon

ÉCOLE DE BOHAS
L’année 2021/22 est une année riche en projets. Le premier 
défi a été de réorganiser les classes et la façon d’enseigner 
en mélangeant les trois niveaux de maternelle dans chaque 
classe pour trois classes de petits, moyens, grands ... 
Faire autrement pour mieux répondre aux problématiques 
rencontrées dans les classes et pour l’enfant, apprendre à 
vivre avec des enfants plus jeunes ou plus âgés.
Ce chantier s’est nourri de projets culturels et en lien avec la nature. Tout 
d’abord, c’est une découverte de l’arbre à travers les saisons qui a été 
réalisée. Les parents ont envoyé la photo d’un même arbre régulièrement 
pour que chacun puisse le voir évoluer au fil de l’année. De nombreuses 
compositions plastiques ont été réalisées grâce à ce support. Puis de ce 
thème est née l’exploration du monde des oiseaux pour se demander d’un 
point de vue scientifique : un oiseau, c’est quoi ? Et quoi de mieux que de 
les découvrir à Villars les Dombes. Belle journée riche en découverte !
Au printemps 2021, les enseignants de l’école font la rencontre d’Irène 
Overney lors d’une visite au musée du Revermont. Paysanne herboriste 
installée à Bolozon, elle a les mots pour partager sa passion des plantes 
auprès des plus jeunes. C’est avec elle qu’un projet autour des plantes 
médicinales comestibles se dessine pour toute l’année scolaire 2021-2022.
C’est d’abord la visite du Centre d’art contemporain de Lacoux en octobre 
pour découvrir les œuvres exposées de Marinette Cueco, des créations 
à partir de végétal. Pendant cette journée, Irène propose des ateliers de 
reconnaissance de plantes sauvages comme l’ortie, le plantain, la ronce, 
le fraisier sauvage ou le sureau, à identifier en fonction de leurs feuilles, 
fleurs et fruits. C’est aussi un moment pour goûter quelques plantes en 
infusion. Puis, ensuite, chacun a recherché ces plantes dans les chemins 
de Lacoux pour les faire sécher et les réutiliser dans des compositions 
plastiques à la manière de l’artiste rencontrée à travers ses œuvres….
Au printemps et au début de l’été, c’est la découverte de plantes dans le 
pré à proximité de l’école : pissenlit, trèfle, pimprenelle, origan, achilée, 
reine des prés… des plantes que les enfants apprennent à reconnaître, 
dessiner et qu’ils apprennent aussi à cuisiner. Pour la fête de la musique, 
ce sont eux qui ont préparé des muffins à la reine des prés ou des 
feuilletés à l’origan.

Faire découvrir, faire rencontrer la nature qui nous entoure pour que 
chacun soit sensibilisé à ce vaste monde.

Hervé Favre 
Directeur de l’école de Bohas

Nathan Revillet vous attend tous les quinze 
jours à la mairie de 13h30 à 16h30 pour vous 
guider et vous accompagner dans l’utilisation 
du numérique.

Vous pouvez le contacter par mail ou téléphone  : 
07 71 37 63 47, numerique@val-revermont.fr

Composition avec des 
feuilles de noisetier

VIE DES ÉCOLES



CIS DE SURAN

CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE SURAN
Cela fait maintenant 18 mois que nous avons intégré 
notre nouvelle structure, nous apprécions chaque jour sa 
fonctionnalité. L’élargissement en cours de la chaussée  
(rd 42A) apportera la touche finale à la création du centre de 
secours. Le personnel a dû s’adapter à cette infrastructure, 
le rodage est maintenant terminé. L’adaptation a été 
grandement facilitée grâce à l’investissement financier 
de l’amicale à hauteur de 17 000 € (et non 1 700 comme 
inscrit dans le bulletin 2022, mea culpa), pour l’achat de 
la cuisine intégrée, l’aménagement du coin détente, de 
la salle de sport ... Ce financement provient de la recette 
de calendriers de fin d’année, de la vente de galettes en 
mars, et ce depuis bien avant la création de l’amicale 
(dons provenant des anciennes amicales des corps de 
sapeurs-pompiers communaux de Bohas-Meyriat-Rignat, 
Hautecourt-Romanèche et Villereversure).
L’effectif de 38 actifs 26 hommes et 12 femmes (+ 2 non 
vaccinés) est en légère baisse (40 en 2021). Nous souffrons 
toujours comme nos voisins d’une carence d’effectif en 
journée. Je profite donc de l’occasion pour solliciter celles  
et ceux qui seraient tentés de nous rejoindre.
Le nombre d’interventions soit 289 mi-novembre (prévision 
330 en fin d’année) est en hausse par rapport à 2021 (297). 
Elles sont réparties comme suit : secours à personnes 
64 %, incendie 11 %, accidents routiers 15 %, opérations 
diverses 10 %. Hausse et répartition identiques au niveau  
du département. Pour Hautecourt-Romanèche, 38 inter- 
ventions à la mi-novembre (38 au total en 2021).
Nous avons eu la chance d’être épargnés cette année 
par les feux de forêts ce qui nous a permis d’assurer les 
secours sur notre secteur et de participer aux renforts 
extra départementaux, notamment dans les Landes sur le 
feu de Landiras. Au total, 360 sapeurs-pompiers de l’Ain ont 
participé aux renforts cette année dans toute la France soit 
environ 30500 heures, exceptionnel  !
La formation et le maintien des acquis sont essentiels pour 
garder un niveau de compétences nécessaire à la qualité des 
secours et sont donc omniprésents lors de nos activités. 
Nos formateurs, dont les compétences sont reconnues, sont 
sollicités dans tout le département, ce qui nous a permis 
cette année pour la première fois d’avoir l’honneur d’accueillir 
une formation de sapeurs-pompiers professionnels.

Tous au préalable étaient sapeurs-pompiers volontaires 
dans L’Ain, une première également. La complémentarité 
entre volontaires et professionnels a une fois de plus mis en 
valeur notre modèle unique de défense et de sécurité civile 
(sans oublier les militaires).
2023 marquera une nouvelle ère à la direction du CIS Suran 
conséquence du départ en retraite bien mérité des deux 
chefs de centre adjoint soit l’adjudant-chef Dominique 
Perrin au 31 décembre 2022 et le lieutenant Bernard 
Triboulet le 31 mars 2023. 
Dominique est pompier volontaire depuis 27 ans, il 
débute à Ceyzériat en janvier 1996 puis à Bohas en 
2003, il est nommé chef de corps en 2006 jusqu’au 
31 décembre 2007, puis chef de centre adjoint au 
CIS SURAN en janvier 2008. Animateur Jeunes 
Sapeurs-Pompiers puis président de la section JSP 
depuis 2015, correspondant formation sport au CIS.

Bernard a débuté à Villereversure en janvier 
89, nommé chef de corps en 2000, puis chef de 

centre adjoint au CIS Suran en janvier 2008, 
au total 34 ans de service. Correspondant 
prévision du CIS, il a également assuré au 
quotidien le suivi du projet et du chantier de 
la construction de notre caserne.                              

Bernard prolonge sa carrière jusqu’au 31 mars à la 
demande de la direction du groupement Bresse pour 
accompagner l’adjudant Frédéric Ferrat (SPV depuis) 
futur seul chef de centre adjoint.
Au 31 mars, les trois chefs historiques des trois 
corps communaux fondateurs du CIS Suran auront 
donc cessé leurs activités opérationnelles, mais ils 
restent au contact par le biais des activités de l’amicale 
essentielles à la cohésion générationnelle.
Je ne peux qu’exprimer en mon nom et au nom du personnel 
du CIS nos plus sincères remerciements et notre profond 
respect pour leur travail exceptionnel, leur engagement, 
leur dévouement tout au long de ces années aux services 
des citoyens et des sapeurs-pompiers.
Bonne et heureuse année 2023.

Lieutenant Cyrille Mottet, 06 76 09 33 39

DÉFENSE INCENDIE
La défense extérieure contre l’incendie consiste à s’assurer 
de l’existence, de la suffisance des ressources en eau pour 
la lutte contre l’incendie, au regard des risques à défendre, 
et de la disponibilité des points d’eau destinés à cet usage.
Nous avons repris ce dossier cette année et créé une 
commission de suivi. Nous travaillons afin d’affiner et 
d’améliorer notre réseau qui n’est pas optimal.
Quelques conseils reconnus pour lutter contre ce danger à 
titre individuel  : 
- Réduire la masse de combustibles.
- Élaguer les arbres conservés.
- Casser la continuité au sol de la végétation.
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- Éloigner la végétation des bâtiments (y compris les 
plantes d’ornement de grande taille).

- Ne pas garder les végétaux trop proches des parties 
combustibles de la maison et réduire les linéaires de haie.

- Débroussailler votre chemin d’accès.
- Dimensionner le portail pour les véhicules de secours.
- S’équiper d’une motopompe pour la piscine.
L’année 2022 a été marquée par deux événements 
importants. Lors de ces incendies, nous avons pu constater 
la générosité des habitants et la mobilisation générale.  
Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont apporté 
une marque de sympathie et de l’aide à nos sinistrés.

Carine Besançon



NOS ASSOCIATIONS

CULTURE LOISIRS DÉCOUVERTE 
Culture Loisirs Découverte est une association 
loi 1901 qui propose depuis 2013 à l’ensemble 
des élèves du Regroupement Pédagogique 
Intercommunal des activités sportives et 
culturelles après le temps de classe ou sous 
forme de stage pendant les vacances scolaires.
Le principe est de proposer des activités 
diverses et variées aux enfants, aux familles 
et d’en mettre en œuvre le plus grand nombre 
possible en prenant évidemment en compte 
le coût des interventions. Plus une activité 
est plébiscitée, plus son reste à charge pour 
l’association est faible et impactera peu les 
finances de l’association. Certaines activités 
produisent même un bénéfice qui permet à des 
activités plus onéreuses ou moins sollicitées de 
se réaliser.
Au total, en 2021/2022, après l’annulation du 
théâtre, du basket et de la spéléo faute de 
participants suffisants, ce sont cinquante et un 
enfants qui ont participé à au moins une activité. 
Le modelage pour les plus petits et la mosaïque 
pour les plus grands ont connu un succès non 
démenti à ce jour. Elles ont respectivement 
enregistré dix-huit et dix-neuf inscriptions. 
Pour satisfaire tous les prétendants, il a donc 
fallu dédoubler chaque groupe. Le stage cirque 
pendant les vacances de Toussaint a tenu toutes 
ses promesses pour 9 enfants.

Aussi, le rôle du bureau composé de parents, 
d’élus et d’enseignants, est de chercher à 
proposer de nouvelles activités. Ainsi, des 
ateliers d’éveil au goût mêlant découverte 
sensorielle et cuisine ont ravi sept enfants. 
Une autre nouveauté a été l’atelier vannerie qui 
a permis à six enfants de composer différents 
objets en rotin durant une dizaine de séances.
L’année 2021/2022 a marqué aussi l’impli- 
cation de nouveaux parents pour que 
l’association perdure. Lors de la fête de l’école, 
le CLD a tenu un stand pour mieux se faire 
connaître. Et lors de la dernière assemblée 
générale, de nouveaux membres ont investi le 
bureau. Merci à celles et ceux qui ont œuvré 
durant de nombreuses années et tous mes 
vœux de réussite à celles qui prennent la 
relève pour que cette association poursuive 
l’accès à un service de loisirs de proximité à 
coût modéré pour le plus grand nombre.

Le bureau est composé pour l’année 2022/23 
de :
- Julia Chaloyard, présidente
- Laëtitia Cordier, vice présidente,
- Rachel Genoux Vourlat, trésorière,
- Adeline Limoge, trésorière adjointe
- Sophie Cattin, secrétaire
- Elody Micki, secrétaire adjointe.

Hervé Favre

AMICALE DES SAPEURS 
POMPIERS DU SURAN
Bonjour à tous, tout d’abord je voudrais vous souhaiter à 
tous, de passer de très belles fêtes de fin d’année. 
Cette année 2023, la vente de galettes aura lieu le samedi 11 
mars à la caserne (231 route de Noblens Villereversure) et sur 
la place de la fromagerie de Villereversure.
Je tiens à remercier nos Anciens Sapeurs-Pompiers et 
leurs conjointes qui sur cette journée et nuit de préparation 
répondent présents tous les ans !
Vous avez pu nous apercevoir dans les rues lors de notre 
traditionnelle tournée des calendriers. Merci à vous tous 
pour l’accueil dont vous faites preuve à notre égard et merci 
également pour vos dons.
Nous avons une page Facebook (Sapeurs Pompiers du 
Suran) pour vous permettre de mieux nous connaître et de 
comprendre comment fonctionne notre centre. Je suis ravi 
de voir que nous sommes proches des 1380 abonnés. Merci 
pour tous vos retours positifs et merci de faire vivre cette 
page avec nous, ainsi qu’à Alex qui fait vivre notre compte.
Je vous souhaite encore une fois de passer de très belles 
fêtes de fin d’année.

Sébastien Varin, président de l’amicale des 
sapeurs-pompiers du Suran
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NOS ASSOCIATIONS

ASSOCIATION PUPITRES ET PAPILLES
Pupitres et Papilles est une association de parents d’élèves bénévoles. 
Nous représentons les parents et les enfants auprès de la cantine de 
l’école. Notre mission s’articule autour de trois grands axes principaux :

Pour ce Noël 2022, nous proposons aux familles de l’école la vente de 
biscuits et chocolats en partenariat avec des fournisseurs situés à 
Ramasse pour rester en adéquation avec les valeurs de l’association et 
soutenir les entrepreneurs locaux. Les bénéfices de cette vente sont 
reversés aux deux écoles. 
Pour le repas de Noël, nous fournissons des éléments de décoration 
pour que les cantines se transforment le temps d’un repas et que 
cet évènement soit une vraie fête pour les enfants et le personnel de 
cantine. C’est également rendu possible grâce à l’aide de parents qui 
viennent bénévolement participer au service pour partager un moment 
festif dans la bonne humeur.
A l’occasion de la semaine du goût en octobre 2022, la cheffe a proposé 
un menu « couleur ». Nous avons participé à l’élaboration des menus 
puis fourni des serviettes de chaque couleur par jour. Un vrai succès 
auprès des enfants !

Lundi « rouge » 
- Des radis des Jardins de Cize
- Spaghetti bolognaise 
- Pana cotta aux fruits rouges

Mardi « jaune » 
- Céleri rémoulade, 
- Tartiflette « fait maison » 
- Bananes BIO de Jany fruits

Jeudi « orange » 
- Carottes râpées des Jardins de Cize 
- Poisson et Gratin de courge (des Jardins de Cize)
- Mimolette
- Salade d’orange de Jany fruits

Vendredi « vert »
- Soupe de petits pois
- Œufs florentine
- Kiwi BIO de Jany fruits

Les producteurs locaux fournissant 
régulièrement ou occasionnellement la 
cantine sont :

Fromages et produits laitiers

Pain et céréales

Viande

Légumes

Fruitière de Villereversure
Fruitière de Simandre sur Suran
La laiterie d’Etrez à Bresse-Vallons

La boulangerie de Villereversure
Le Moulin de Nicolas à Polliat

La Ferme de Valuisant à Villereversure
La ferme des combettes à Corveissiat
Le GAEC Amazone à Romanèche

La ferme maraîchère du petit 
Simandre à Simandre sur Suran
Les Serres à Pépé à Saint Just
Les jardins de Cize à Cize

Nous avons beaucoup d’idées de 
projets autour de l’alimentation et du 
« bien-manger local » mais pour les 
réaliser, nous avons besoin de bénévoles, 
aussi nous vous encourageons à nous 
rejoindre ! Nos idées pour 2022-2023, 
à réaliser selon le recrutement des 
bénévoles : vente de paniers locaux 
(produits des producteurs partenaires 
de la cantine et de l’association), 
concours du meilleur pâtissier, affichage 
pédagogique à thème gastronomique 
dans les cantines, accompagner la 
cantine sur d’autres semaines à thèmes 
(menus du monde, menus autour des 
épices …).
Vous pouvez retrouver des informations 
sur notre association sur les sites des 
communes de Hautecourt-Romanèche 
et de Bohas-Meyriat-Rignat. 
N’hésitez pas à nous contacter sur 
pupitresetpapilles@gmail.com
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FLEURISSEMENT
Après deux années de fleurissement partiel par le fait des 
restrictions sanitaires imposées par le covid, nos villages et 
nos hameaux ont pu retrouver cette année leur fleurissement 
habituel.
Dès le mois d’avril, des journées chaudes et ensoleillées, qui 
se sont poursuivies au mois de mai avec une très faible pluvio- 
métrie, nous laissaient déjà entrevoir un début de sécheresse. 
Ces conditions climatiques extrêmes ont perturbé notre 
journée des plantations du 18 mai.
Les températures « caniculaires » ne nous autorisaient pas à 
réaliser des plantations de jeunes plantes en provenance des 
pépinières dans des massifs marqués par le manque d’eau et 
exposés sous un soleil de plomb. Seules les plantes destinées 
aux jardinières ont pu être mises en place.
Ce contretemps n’a toutefois pas contrarié le moment de 
convivialité qui a suivi avec tous les bénévoles présents.
Le fleurissement 2022 a montré un visage plus coloré. De 
nouvelles variétés de plantes ont été incorporées, moins de 
géraniums et plus de pétunias, surfinias dans les bacs et une 
mise en place progressive de plantes vivaces dans les massifs.

Le paillage mis en place dans les massifs a permis 
de protéger les plantations de la sécheresse et a 
contribué à limiter les arrosages avec l’eau puisée 
dans la fontaine de Hautecourt. 
Le travail accompli par le comité de fleurissement 
pour embellir notre village et ses hameaux a été, une 
nouvelle fois, largement récompensé cette année. 
Lors de la remise des prix du comité départemental 
au mois d’avril en plus du premier prix attribué au 
comité de fleurissement, la commune s’est vue 
attribuer le trophée du conseil départemental 
de l’Ain. Cette récompense remise au maire de la 
commune récompense les efforts accomplis pour 
améliorer notre cadre de vie. 
J’adresse mes remerciements aux bénévoles du 
comité, à l’équipe municipale pour son soutien et à 
tous ceux qui ont contribué à cette réussite.
Ces récompenses nous encouragent à poursuivre 
nos efforts pour l’année 2023. Nous reconduisons  
nos deux manifestations du printemps et de 
l’automne. Les bénéfices réalisés lors de ces 
opérations bugnes et plats à emporter nous 
permettent de financer une partie des plantes.

Gérard Brevet

LE SOU DES ÉCOLES
Sur l’année scolaire 2021/2022, le calendrier a été bien chargé malgré 
la situation liée au Covid19. Différentes manifestations ont été 
organisées, à chaque occasion un événement est créé : Sapin de Noël, 
Chocolats de Pâques, Bouquets de Fleurs pour la Fête des Mères, …
Sur l’année, une seule manifestation a dû être annulée à la suite de la 
crise sanitaire, mais également à un manque de bénévoles.
Rappelons-le afin de pouvoir réussir au mieux tous ces événements, 
nous avons besoin d’aide, chaque contribution apportée permet de 
pouvoir maintenir et surtout garantir la réussite de ceux-ci.
Retrouvez dès à 
présent le calendrier 
des évènements pour 
l’année 2022-2023, et 
suivez toutes les infos 
par le biais du cahier 
des enfants.
Rappelons que pour 
l’année 2021/2022, le 
sou a financé pour 
le RPI, le spectacle 
« Criquet » différents 
transports pour aller 

dans des fermes, grottes, parc, … Mais 
également les entrées à TouroParc, Parc des 
Oiseaux, animation sur les plantes avec Iris ...
Alors plus motivés que jamais, on se donne 
rendez-vous pour cette nouvelle année et de 
nouvelles aventures.

L’équipe du Sou des Écoles 
d’Hautecourt Bohas

NOS ASSOCIATIONS

Nouveauté 2022 Entrée du 
cimetière de Romanèche

Corvée de 
nettoyage
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AS HAUTECOURT ROMANÈCHE
Avec ses 210 licenciés, l’AS Hautecourt-Romanèche 
ne cesse de se développer.
Elle devra d’ailleurs continuer de former ses 
éducateurs et aborder des sujets sur l’écologie, 
le sportif, le fair-play, la santé, la citoyenneté, 
notamment pour garder ses 2 labels FFF (école 
jeunes et féminins) obtenus il y a 3 ans.
L’association présidée par David Darmedru 
entouré de son équipe, propose dans ce cadre 
une diversification des pratiques.
Depuis 3 ans, une section foot loisir s’est formée, 
composée en partie par des papas de joueurs, 
d’anciens joueurs, d’apprentis joueurs entre 18 et 
99 ans.
Le football loisir est une philosophie de jeu. C’est 
jouer au football sans se soucier de la finalité 
sportive de la compétition. Le foot loisir s’appuie 
sur des pratiques qui permettent à tous les 
amoureux du football de découvrir et apprécier 
un genre qui leur ressemble. Idéal pour fidéliser 
des licencié(e)s qui ne se retrouvent pas dans 
une approche trop compétitive mais aussi pour 
en attirer de nouveaux grâce à des pratiques 
adaptées.
Un créneau sur le synthétique de Hautecourt le 
jeudi soir à 20h leur permet de jouer et de s’amuser 
en sécurité et sur une surface propre, amortie et 
sécurisée. Pierre Boissard en est le coordinateur.

Du loisir mais aussi du plaisir !
Les féminines connaissent ces maîtres mots 
depuis 2017. Même si elles évoluent aujourd’hui en 
Championnat (compétition) district, le plaisir est 
la plus grande valeur de cette équipe.
Tout a commencé un dimanche après-midi où 
les filles supportaient leurs frères, leur père, leur 
mari qui jouaient sur le terrain.

Aujourd’hui avec une saison à 8 (due à la crise du  Covid), et 
avec un  effectif de 20, les filles de Yeye Jacuzzi (dirigeante au 
club depuis 2000), Lubo Buffavand et Baggi Capelli (fervents  
dirigeants du club) progressent à nouveau à 11. La bonne humeur et 
la solidarité permettent de faire perdurer cette équipe, et attirent 
des  licenciées de Bourg à St Germain de Joux en passant par 
Montréal.
Le foot féminin attire et entre dans les mœurs et il n’est pas 
rare de voir un grand nombre de supporters pour leurs matchs à 
domicile. Les entraînements, ouverts à toutes (débutantes comme 
confirmées, entre 16 et 99 ans) ont lieu les mercredis à 20h à 
Hautecourt ! « Nous essayer, c’est nous adopter »

Ces 2 pratiques ont d’ailleurs été récompensées par quelques 
dotations matérielles de la part de la FFF et permettent également 
d’inscrire des points dans les « critères » de labellisation.
Elles permettent également de fidéliser les licenciés et d’apporter 
de la convivialité.
Pour le foot loisir, certains souhaitent continuer de jouer dans des 
conditions moins contraignantes ou moins dangereuses, et pour 
les féminines, qui, à partir de 16 ans ne peuvent plus évoluer avec 

les garçons mais veulent tout de même 
continuer de mouiller le maillot violet !
Rappelons que l’ASHR est représentée 
aussi cette année par 11 équipes jeunes U7 
à U15, 2  équipes seniors qui évoluent en 
championnat district. Ce qui représente 
12 séances d’entraînements sur la semaine 
et 9 matchs par week-end, réparties 
sur les 3 installations de Hautecourt et 
Villereversure.
30 bénévoles dont 20 dirigeants gravitent 
dans l’association. Seul 1 BPJEPS en 
apprentissage depuis 2 ans est salarié.
Ce sont les 5 manifestations du club qui 
permettent au club de vivre et de proposer 
des licences plus qu’abordables pour les 
petits footballeurs.
Toutes ces valeurs que le club tient à garder.
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LA CHASSE,  
UN LOISIR TRÈS ENCADRÉ

Les amoureux de la nature et de la faune sauvage ne comprennent 
pas que les lièvres, les faisans, voire les cerfs soient la cible 
des chasseurs. Mais il y a chasse et chasse. Pour la plupart des 
chasseurs, il s’agit d’exercer son activité sur les terres qu’ils louent 
ou dont ils sont propriétaires, dans leur commune, en général trois 
jours par semaine, en compagnie d’un ami et d’un chien. Un droit qui 
était jadis réservé, avant la révolution, aux seuls seigneurs et qui est 
toujours conçu par les chasseurs comme une conquête populaire. 
La chasse porte-t-elle atteinte à la biodiversité ? En réalité, assez 
peu. Les espèces non chassées, comme les hirondelles ou les 
alouettes, s’amenuisent comme les autres. Chaque aire de chasse 
fixe des quotas de gibier à ne pas dépasser et limite, par exemple, 
le nombre de chevreuils ou de sangliers qui peuvent être abattus. 
Les chasseurs estiment qu’ils contribuent à la régulation de ces 
espèces en rapide croissance. Il faut passer avec succès l’examen 
du permis de chasser, être autorisé à la chasse sur un territoire 
délimité, respecter les dates d’ouverture et de fermeture de la 
chasse. Concilier cette pratique traditionnelle avec la protection 
de la biodiversité est une préoccupation forte aujourd’hui. Cela ne 
va pas sans heurts, mais la prise de conscience est réelle. 

CLUB DES ANCIENS 
ET AMIS
Le Club commence l’année 2022 avec 
24 adhérents à jour de leurs cotisations. 
Chiffre en net recul par rapport à 
l’année précédente (-10), les départs, 
pour différentes raisons, n’étant pas 
compensés par de nouvelles adhésions . 
Ce phénomène n’étant pas propre à 
notre commune, un rapprochement 
avec le club de Bohas, dans une 
situation identique,a été envisagé 
à leur initiative. Après un premier 
contact, il a été décidé que les deux 
clubs se retrouveraient le jeudi en 
alternance à Hautecourt et Bohas. 
Sept membres du club de Hautecourt- 
Romanèche ont fait le déplacement une 
fois, depuis, Bohas a été victime d’un 
retour de la COVID, et est aux abonnés 
absents. Quelle suite pour le projet ? 
Le 23 juin rendez-vous était donné au 
restaurant du camping de Chambod 
pour un repas qui nous a permis de 
retrouver d’anciens membres, comme 
Mme Suchet et M. et Mme Georges 
Charvet. 
Le traditionnel voyage n’ayant pu se 
réaliser cette année, un second repas a 
été décidé le 24 novembre au restaurant 
La Table de Poupette à Péronnas : à 
découvrir ! 
Bonne fin d’année à tous.

CINÉMA RURAL ITINÉRANT 2023… 
« ACTION ! »

Cette année encore, le Cinéma Rural Itinérant vous propose la projection 
d’un film toutes les 3 semaines, avec une trêve pendant la période estivale 
(juillet-août) et durant les fêtes de Noël.
Les projections ont lieu le mercredi à 20h dans la salle des fêtes de Hautecourt 
mise gracieusement à disposition par la mairie. Les dessins animés et les films 
de plus de 2h sont, eux, programmés à 19h.

Les films proposés sont récents (date de sortie < 2 mois), en qualité 
numérique, et s’adressent à un large public. Il s’agit donc très souvent de 
comédies comme « Maison de retraite » et « Irréductible » programmées 
l’an passé. Mais ils peuvent aussi aborder un thème de société comme 
« Presque » diffusé en mars dernier ou être documentaires comme « Lynx » 
qui a attiré beaucoup de spectateurs. 
Pour ne pas oublier les enfants, 4 fois dans l’année un film d’animation est 
programmé comme « Encanto » et « Bad Guys » en 2022.

Le prix des places est toujours de : 4 € 
pour les adultes et 2 € pour les enfants 
jusqu’à 14 ans.
Si vous le souhaitez, vous pouvez recevoir 
le programme ainsi que les rappels de 
projection, par mail, en le demandant à 
l’adresse carole.l01@orange.fr.
En attendant d’avoir le plaisir de vous 
voir ou de vous revoir, Carole, Karine et 
William vous présentent leurs meilleurs 
vœux pour l’année 2023.

L’équipe du cinéma rural itinérant

mailto:carole.l01@orange.fr
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE CIZE

COMITÉ DE JUMELAGE 
FRANCO-ALLEMAND 2022
Après les difficultés des « années COVID », le comité de 
jumelage a repris ses activités : cours d’allemand du jeudi 
soir, accueilli généreusement à la bibliothèque municipale 
de Cize.
Même si le nombre de participants a diminué, nous avons 
retrouvé l’ambiance conviviale habituelle dans le cadre 
chaleureux de la bibliothèque.
Nous avons organisé une sortie cinéma au Cinémateur de 
Bourg pour voir « L’affaire Collini » en VO, soirée qui s’est 
terminée au restaurant « A la maison » à Ceyzériat.
Le moment le plus important de cette année a été la 
réception de nos amis allemands pendant le week-end de 
l’Ascension, qui a donné lieu à des retrouvailles toujours aussi 
sympathiques. Nous avons célébré les 20 ans du serment de  
Jumelage entre Hautecourt-Romanèche et Pfiffelbach- 
Wersdorf.
Depuis la rentrée, nous avons repris les cours d’allemand, 
nous préparons notre voyage en Allemagne en 2023 
et espérons poursuivre nos activités avec une équipe 
renouvelée.
La rencontre entre nos deux villages a bénéficié du soutien 
du Fonds citoyen franco-allemand - Deutsch-französicher 
Bürgerfonds.

Photos : Claude Oudot

NOS ASSOCIATIONS

Rappel Infos  : La bibliothèque est ouverte princi- 
palement aux villageois des communes de Cize, 
Bolozon, Grand- Corent et Hautecourt-Romanèche.
L’équipe de 14 bénévoles est heureuse de vous 
accueillir les mardis de 16h00 à 18h30 et les jeudis de 
19h00 à 20h30, sauf les jours fériés et 1 mois durant 
les vacances d’été. 
Le mardi, ces horaires sont coordonnés avec l’arrivée 
du bus scolaire et le marché de producteurs/ trices. 
La bibliothèque propose une offre d’animations que 
nous vous présentons ci-dessous :

Prêt  : Bien sûr le prêt de livres reste toujours une 
activité essentielle : en partenariat avec 
la DLP (direction départementale de prêt), 
elle permet d’avoir accès gratuitement 
à plus de 2000 ouvrages, d’en réserver à 
Bourg et de les faire livrer à Cize.

Cinéma : En novembre, présentation d’un 
Film documentaire sélectionné par notre 
équipe parmi six films proposés par la 
DLP et le département. 
En mars, participation à la fête nationale 
du Court Métrage. 
Et puis à une fréquence plus régulière 
une nouveauté  : le Biblio Ciné qui a lieu 
en soirée certains vendredis.

Écoute Musicale  : En alternance avec le Biblio cinéma. 
Ensemble, nous écoutons des concerts de musique  : jazz, 
classique ou par un exposé, nous découvrons un compositeur 
tout en écoutant des morceaux de ses œuvres …

Animations Enfants : Toutes les 3 semaines, le jeudi matin, 
nous proposons une animation à destination des jeunes enfants 
gardés par les assistantes maternelles. Nous participons aussi 
au dispositif 1ères Pages. Et sur les périodes des vacances 
scolaires, des ateliers de lectures de kamishibaï, raconte tapis 
et bricolage sont proposés aux enfants entre 3 et 10 ans.

Soirée jeux de société : Avec l’association l’armoire à jeux, nous 
proposons 2 soirées jeux de société ouvertes à toutes et tous. 

Portage de livres  : Les bénévoles 
continuent de proposer un portage 
de livres au domicile des personnes 
sans mobilité, en partenariat avec 
l’ADMR. 

L’année 2023 sera l’année de l’infor- 
matisation de la bibliothèque et 
sûrement de nouvelles animations.
L’association reste ouverte à toutes 
et tous, vous avez un peu de temps, 
des idées, des animations à proposer, 
venez nous rejoindre.

L’équipe des 14 bénévoles

Visite des salines Arc et Senans

L’arrivée
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LE DON DU SANG
Au seuil de cette nouvelle année, les Amicales Réunies des Donneurs de 
sang bénévoles de la vallée du Suran, sont heureuses de vous présenter 
leurs vœux les meilleurs de bonne santé et de bonne année 2023.
Malgré les problèmes dus au Covid (report de l’A.G. de février à avril), les 
dons ont pu se dérouler dans de bonnes conditions et avec un nombre 
élevé de donneurs. Simandre en février, 66 présentés  ; Hautecourt- 
Romanèche en avril, 48 présentés ; Villereversure en juillet, 55 présentés 
et Chavannes début novembre 50.
Tout au long de l’année, la présidente, Françoise Millet, souvent 
accompagnée de la secrétaire Laurence Pechoux, se sont rendues à des 
invitations d’autres amicales. Au congrès de l’UD01 à Viriat le dimanche 
27 mars ; au concours de pétanque avec l’amicale d’Attignat ; à l’A.G. de 
l’Union Départementale ; à la réunion de France Adot (don d’organes) ; à 
l’AG de Saint Etienne du Bois avec repas à la maison des pays de l’Ain. 
Récemment, une réunion s’est tenue à Corveissiat, pour le devenir des 
collectes sur le plateau Ain Jura ( Corveissiat, Thoirette, Aromas) qui sont 
en perte de vitesse. L’UD, l’EFS, la mairie de Corveissiat et l’amicale de la 
vallée du Suran étaient présentes. Des flyers seront distribués au marché 
du vendredi, un panneau sera installé à Marcou pour le prochain don afin 
d’aider la présidente Emilie Blasco à relancer les dons sur le plateau.
Des Interventions dans toutes les écoles de la vallée ont eu lieu en juin 
classes CM1 et CM2, avec l’appui du DVD « c’est pas sorcier». Une écoute 
attentive des enfants a été ressentie, sûrement de futurs donneurs !
Voyez que le programme de certains membres du bureau est quand 
même bien rempli, et ceci pour le bon fonctionnement de notre amicale. 
Un grand merci pour leur dévouement.
Un rappel important donner son sang n’est pas uniquement un geste 
qui sauve des vies, donner son sang est un geste bénéfique pour votre 
santé. En effet pour bien fonctionner votre cœur a besoin d’un certain 
débit et volume sanguin. Si vous donnez votre sang régulièrement, ce 
geste va rendre votre sang plus fluide et il s’écoulera plus facilement dans 
les vaisseaux sanguins pour atteindre le cœur.

Pour donner son sang, il suffit d’avoir 18 
ans, de la bonne volonté et l’envie de se dire 
« peut-être qu’un jour, grâce à moi, une vie 
sera sauvée ». Lorsque vous viendrez faire 
votre don, vous rencontrerez chaque fois un 
docteur ou une infirmière, qui commentera 
avec vous un petit questionnaire que vous 
aurez rempli au préalable.  Suite à cette 
entrevue, il sera décidé si vous pouvez 
donner votre sang ou non. Si vous ne pouvez 
pas donner votre sang, ils vous expliqueront 
pourquoi, et vous pourrez ainsi faire soigner 
un problème de santé que vous ignoriez.
Merci le Don du Sang !!!
La collecte 2023 aura lieu les jeudis de 15h30 
à 19h.
- 26 janvier à Simandre
- 4 mai à Hautecourt-Romanèche
- 20 juillet à Villereversure
- 19 octobre à Chavannes sur Suran

L’assemblée générale se tiendra à Hautecourt- 
Romanèche le 3 février. 

ROWING CLUB DE LA  VALLÉE DE L’AIN

Le Rowing Club de la Vallée de l’Ain (RCVA) propose la pratique de l’aviron 
sur la rivière d’Ain dans un cadre exceptionnel de l’île Chambod et des 
Gorges de l’Ain.
Après deux années perturbées par le contexte sanitaire, l’activité sportive 
a pleinement repris ses droits pour la quarantaine de licenciés de 
l’association, les samedis et les dimanches matins de 9h à 12h.
L’aviron est un sport complet sans choc pour les articulations.
Il est possible de le découvrir à n’importe quel âge à partir d’environ 12 ans.
L’aviron donne lieu à différentes pratiques en fonction de ses aspirations, 
il  peut se pratiquer de différents façons :

Si l’aventure vous tente, n’hésitez pas à 
nous contacter.
- par mail : chambod@rcva.club
- par téléphone : Guillaume Gazel 

(président) 06 19 82 45 66
- par notre site Internet www.rcva.club
- par Facebook « RCVA Chambod»
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• en loisir : juste pour le plaisir
• en randonnée : avec des sorties longues à la 

demi-journée voire plus.
• en compétition : avec la participation à des 

régates locales et/ou nationales.
• en salle : quand les conditions extérieures ne 

permettent pas de naviguer
L’aviron est à la fois un sport individuel, car il 
demande une rigueur technique personnelle, 
mais également un sport d’équipe avec la 
possibilité de ramer à deux, quatre ou huit.
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COMITÉ D’ANIMATION DE 
HAUTECOURT-ROMANÈCHE
Le comité d’animation, comptant une quinzaine de 
bénévoles sous la présidence de Pascal Calloch, 
a redémarré ses activités en 2022.
La première manifestation de l’année a été le troc de 
livres pour les amoureux des mots et des histoires 
dans une ambiance conviviale; elle a eu lieu le 3 avril, 
en collaboration avec la bibliothèque de Cize.
Ensuite, le retour de la traditionnelle et incontournable 
fête de l’acacia le dimanche 15 mai où les gourmets se 
sont pressés nombreux sous un soleil radieux  ; ils se 
sont délectés avec les poulets cuits au feu de bois 
et les fameux beignets tout en déambulant parmi les 
étals des artisans locaux

Une première nouveauté, la fête d’été le samedi 9 juillet avec un 
concert gratuit animé par le groupe rock Sooty Mycan dans une 
ambiance festive et conviviale avec barbecue et buvette.
Deuxième nouveauté, cet automne, fondue géante au comté animée 
par le groupe pop rock Share Wood qui se déroulera le samedi 26 
novembre. Plus de 150 personnes sont attendues. Elle sera suivie le 
dimanche 27 par le deuxième troc de livres de l’année à Romanèche.

Le comité remercie les bénévoles, la commune et toutes les 
autres associations qui ont veillé au bon déroulement de ces 
manifestations et lance un appel aux bonnes volontés pour 2023.

Les manifestations pour 2023 :
– Assemblée générale le vendredi 06 janvier
– Loto le dimanche 19 février
– Troc de livres le dimanche 2 avril
– Fête de l’acacia le dimanche 7 mai
– Fête d’été le samedi 8 juillet
– Fête automne le samedi 7 octobre
– Troc de livres le dimanche 19 novembre
– Arbre de Noël le dimanche 3 décembre.

Nous vous donnons rendez-vous en 2023 et nous vous remercions 
pour votre présence lors de ces manifestations. Venez nous 
rejoindre au sein du comité.

NOS ASSOCIATIONS

LES AMIS DU FOUR
Cette année sera un peu particulière pour les Amis du four. En effet, en plus 
des traditionnelles ventes de galettes et brioches, nous allons finaliser un 
projet lancé depuis plus de deux ans. 
C’est avec un grand plaisir que nous allons baptiser la rose « Romanèche La 
Montagne » le 14 mai 2023. C’est d’ailleurs à l’issue de la cérémonie que nous 
ferons notre repas annuel. Le déroulement exact de cet événement vous 
sera communiqué courant avril.
Nous vous rappelons que la location du four est aussi ouverte aux particuliers, 
sous conditions et avec encadrement en cas de chauffe du four.
C’est toujours avec plaisir que les amis du four accueillent de nouveaux 
membres et vous recevront pour une visite autour d’un café, un samedi 
matin sur deux, de 8h30 à 10h00 (Tél. 06 11 19 19 57).
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 VOTRE MARCHÉ

À la  maison,  à la  cant ine,
À la  maison,  à la  cant ine,

au restaurant . . .au restaurant . . .

J e  mange  l oca l
Je  mange  l oca l

avec  avec  Et i k ’ tab leEt i k ’ tab le  ! !

Coordonnées sur
www.etiktable.fr

Avec le succès du marché/visite de 
la ferme que nous avons organisée 
en septembre, on envisage de rouvrir 
les portes des jardins plus souvent, 
notamment à la belle saison. N’hésitez pas 
à venir ou revenir, nous vous tiendrons  
au courant.
Pour l’année qui arrive, nous projetons le 
montage d’une nouvelle pépinière et la 
construction du bâtiment de stockage. 
Nous menons aussi une réflexion sur la 
plantation d’arbres et d’une haie au sein 
et au bord de la ferme.
Nous vous remercions pour le soutien 
que vous nous apportez en venant au 
marché, pour celles et ceux qui étaient 
au courant. 
Nous vous souhaitons une très belle 
année 2023, fleurie, naturelle et joyeuse ! 

Candice et Maxime

UN MARCHÉ DE PRODUITS 
LOCAUX, PRÈS DE CHEZ VOUS
Depuis le printemps dernier, sur la place de la mairie à Cize, 
un marché a lieu dans la bonne humeur et la simplicité !
Viande (Oyonnax), miel (Cize), fromage (Ramasse), pain 
(Rignat), biscuits (Ramasse) et légumes (Cize) sont sur les 
étals !!

Un moment convivial et plein d’échanges  
s’est créé grâce à VOUS  !

Horaire d’hiver : 17h à 19h    Horaire d’été : 17h30 à 19h30
Ce marché est à l’initiative de la mairie de Cize et des deux 
maraîchers Maxime et Candice, installés dans le village 
depuis un an.
Vous avez pu apercevoir, sur la route qui mène à 
Hautecourt, le montage des serres, de la pépinière, 
l’installation du système d’irrigation, la création du bassin 
ainsi que les légumes et les engrais verts pousser !
Nous produisons nos propres plants de légumes et nous 
les vendons au printemps sur les marchés. Jardinier, 
jardinière, des plants de tomates, salades, courges, 
courgettes, concombres, basilic, persil ... seront bientôt 
semés pour vous ! 



ENVIRONNEMENT

LES DÉCHETS
Au 1er mars 2023, la tonte interdite 
dans les déchetteries
À partir du 1er mars 2023, Grand Bourg Agglomération 
n’acceptera plus l’herbe issue de la tonte des pelouses 
dans ses déchetteries. Dans les faits, cette herbe n’est pas 
un déchet, mais une ressource. Composée à 80% d’eau, 
elle se dégrade rapidement et peut rendre de nombreux 
services pour contribuer à un cadre de vie plus vert. 

Pourquoi interdire la tonte en déchetteries ? 
Parce que réduire nos déchets est un impératif
La production de déchets a des conséquences 
environnementales. Grand Bourg Agglomération a adopté 
son plan de réduction des déchets avec pour objectif 
de réduire de 30 kg par an et par habitant la quantité de 
biodéchets (issus de la cuisine, végétaux). L’arrêt de la 
collecte de la tonte est une de ces mesures.
La gestion des déchets a également un coût important 
qui est en hausse constante : 20 500 000 € en 2022, un 
million d’euros de plus estimés en 2023. Cette évolution 
est notamment due à l’augmentation de la TGAP (taxe 
générale sur les activités polluantes). Cette taxe est payée 
par l’Agglomération sur les tonnes de déchets enfouis.
La fin de la collecte de la tonte devrait générer une 
économie annuelle de 200 000€.

Jusqu’au 1er juin pour se préparer
Le temps de permettre aux habitants d’adapter leurs 
pratiques, le dépôt de la tonte sera toléré jusqu’au 1er juin 
en déchetterie. Chacun pourra expérimenter les solutions 
qui conviennent.

Quelles solutions alternatives ?
Tondre oui, mais pas forcément partout, ni à la même 
fréquence
L’herbe peut être laissée plus haute dans les endroits plus 
éloignés de la maison, autour des vergers par exemple. 
Ces espaces favoriseront en plus la biodiversité.
Le mulching
Cette pratique consiste à tondre sans ramasser. La couche 
d’herbe forme une protection contre la sécheresse et 
enrichit le sol en le fertilisant naturellement.
Le paillage
Au pied des plantes du potager, des arbustes ou des 
massifs, la tonte a plus d’un atout : elle nourrit la terre, 
réduit le développement des herbes indésirables, 
maintient l’humidité et évite l’arrosage. Elle peut être 
déposée fraîche sur une épaisseur de 2 centimètres. 
Au-delà, il est préférable de la faire sécher avant.
Le compostage
En petites quantités, la tonte peut être un élément 
introduit dans le composteur.
Et les autres végétaux ?
Branchages, feuilles mortes et produits issus de la taille 
des haies sont toujours collectés dans les déchetteries.

Des questions ? Besoin d’un composteur, de conseils ?
Direction gestion des déchets : 0 800 86 10 96 (appel gratuit)
infodechets@grandbourg.fr
grandbourg.fr.

NUISANCES SONORES
L’article 14 de l’arrêté préfectoral du 
12/09/2008 relatif à la lutte contre les bruits 
de voisinage concernant les propriétés privées 
énonce que :
- Les habitants doivent prendre toutes les 

précautions pour éviter que le voisinage ne soit 
gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant 
de leur comportement ou de leurs activités. 

- Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des 
appareils susceptibles de causer une gêne en raison 
de leur intensité sonore tels que tondeuse à gazon, 
motoculteur, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, 
scie, pompe d’arrosage (liste non exhaustive) ne 
sont autorisés qu’aux horaires suivants : 
- les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

De plus, les propriétaires de chiens doivent veiller à 
ce  que les aboiements ne gênent pas le voisinage.

L’AFFOUAGE
Une pratique qui date du Moyen-Âge. Affouer est un 
mot de l’ancien français qui signifiait faire du feu.
A cette époque, le seigneur des lieux accordait aux 
habitants des villages le droit de récolter du bois de 
chauffage dans ses forêts.
De nos jours, la forêt communale est gérée par 
l’Office National des Forêts (ONF) qui propose à la 
commune des parcelles destinées à être coupées : 
ce sont les parcelles d’affouages. Sur certaines, la 
commune peut décider de vendre des arbres s’ils ont 
une bonne valeur marchande, comme les chênes.
Le conseil municipal nomme des garants, personnes 
de confiance connaissant bien la forêt, qui sont 
chargés de constituer, pour les affouagistes, des 
lots équitables de bois sur pied préalablement 
martelés par les agents de l’ONF. En effet, il faut 
conserver certains arbres pour permettre un bon 
renouvellement de la forêt.
Les personnes intéressées par une coupe d’affouage 
doivent se faire inscrire en mairie à l’automne car le 
bois doit être coupé en période hivernale. 
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AIDE À LA PERSONNE

ADMR  DES DEUX VALLÉES

Devenez bénévole  !
Vous avez le goût de l’entraide, le sens de l’accueil, 

des qualités d’organisation et d’animation ?
Vous souhaitez vous engager aux côtés de 

notre  association ?
N’hésitez pas à nous contacter  !

ADMR des Deux Vallées - Maison des Services 
95 place du Monument 01250 VILLEREVERSURE 

Tél / Fax 04 74 51 86 77  
Mail  : adeuxvallees@fede01.admr.org
Cadre de secteur : Laetitia Perrodin

Assistantes techniques :  
Véronique Bernard-Philibert - Nathalie Simonnet   

Assistante administrative  : Elisa Margerand

L’année qui vient de s’écouler a été plus sereine au niveau de la 
crise sanitaire, nous avons à peu près repris le court normal de 
nos interventions, toujours en conservant au maximum les gestes 
barrières afin de préserver la santé de nos bénéficiaires fragilisés.
Les réunions d’équipe des salariés ont repris mensuellement. 
Ces échanges entre salariés et administratifs sont primordiaux 
pour mener au mieux notre mission d’aide à domicile.
Afin de recréer du lien social après deux années d’isolement 
contraint, nous avons organisé, au mois de juin, une rencontre 
à Villereversure entre bénévoles et salariés en rapprochant les 
deux associations locales de Villereversure et Ceyzériat. Une 
cinquantaine de personnes (adultes et enfants) ont répondu 
favorablement à l’invitation pour profiter d’un bon pique-nique 
autour de jeux anciens, jeux de boules. Ce moment de convivialité 
fut très apprécié.

Micro-crèche de Villereversure : Ces dernières années, plusieurs 
communes de notre secteur ont fait remonter le constat d’une 
pénurie d’assistantes maternelles, constat qui s’est confirmé 
après une étude réalisée auprès de la population.
Un comité de pilotage s’est alors constitué comprenant la commune 
de Villereversure, la CAF, le département de l’Ain, l’ADMR des 
2 Vallées et sa Fédération départementale afin d’étudier la faisa- 
bilité d’un projet de micro-crèche dont le concept étant de proposer 
des horaires atypiques (par exemple 6h. du matin à 22h.) avec un 
accueil au maximum de 10 enfants plus une place d’urgence.
La commune de Villereversure possédant du foncier disponible, 
ce projet s’est rapidement concrétisé. La micro-crèche est en 
construction, les travaux avancent dans les délais pour une 
ouverture en avril ou septembre 2023.

Aide et soins
à domicile

  

Prévention

Alternatives aux domiciles

Aide aux proches aidants

Portage de repas

 

Transport accompagné

AAAAAAid

O

Retrouvez votre 
antenne de proximité 

ADAPA au : 
17 avenue de la gare

01370 Saint Etienne du Bois

On recrute !
dans tout le département de l’Ain

REJOIGNEZ NOS ÉQUIPES
DE PROFESSIONNELS !
Pour plus de renseignements

rendez-vous sur www.adapa01.fr
rubrique «Nous rejoindre»

Devenez 
acteur

de l’économie

sociale et 

solidaire

Objets connectés

Aide à la fonction d’employeur

RÉSEAU

Nos services
D’AIDE À LA PERSONNE

Retrouvez votre

Renseignements

et prise de rendez-vous

contact@adapa01.com

04 74 45 59 65

www.adapa01.fr

Activité sur la commune : 4 146 interventions
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VOUS RÉNOVEZ ?  
L’AGGLOMÉRATION VOUS AIDE
Grand Bourg Agglomération accompagne et finance la rénovation 
énergétique des logements via le service « Mon Cap Energie ». 
Rappel des dispositifs existants.

Dispositifs Les travaux financés

Fonds isolation Isolation des façades, de la toiture, des planchers, 
des combles, remplacement des portes et fenêtres

Fonds énergies 
renouvelables

Équipements utilisant la biomasse (poêles à 
granulés, bois), géothermie, éolien, solaire

Pour obtenir ces aides, l’accompagnement Mon Cap Energie obligatoire
Pour bien rénover, rien de mieux que d’être bien accompagné. C’est le 
rôle de Mon Cap Energie qui est le passage obligé pour bénéficier des 
aides. Un conseiller se déplacera à votre domicile pour dresser un état 
des lieux complet des travaux à prévoir. Il en coûtera 149 € pour le porteur 
de projet. Chacun est ensuite libre de choisir l’artisan qu’il souhaite sous 
réserve qu’il soit labellisé RGE (reconnu garant de l’environnement).

Qui contacter ?
ALEC01 - Mon Cap Energie | Tél. 04 74 45 16 49 
www.moncapenergie.fr

Un troisième dispositif d’aide à la rénovation pour les 
ménages les plus modestes et les bailleurs
Grand Bourg Agglomération porte depuis 2020 et jusqu’en 2025 une 
Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur 
l’ensemble de ses communes.
L’OPAH a déjà permis de conseiller plus de 570 propriétaires depuis son 
lancement et plus de 2,1 millions d’euros d’aides ont déjà été distribués.
Ces aides financières peuvent être attribuées (sous conditions de 
ressources pour les propriétaires occupants), pour les projets concernant : 
1. Les travaux d’économie d’énergie dont les travaux d’isolation, de 

remplacement de menuiseries, de chauffage, de ventilation  ;
2. Les travaux d’adaptation du logement afin de favoriser le maintien 

à domicile pour faire face aux difficultés physiques liées au 
vieillissement et aux situations de handicap ;

3. Les réhabilitations lourdes avec des travaux de remise en état dans 
un logement devenu vétuste ou très dégradé ;

4. Les réhabilitations de logements locatifs en accompagnant les 
propriétaires bailleurs à réhabiliter leurs biens dégradés ou vacants, 
sous réserve de conventionnement des loyers.

OPAH - Subventions accordées

Propriétaires occupants De 55 à 75% d’aides dans la limite de 
20 000 € HT de travaux subventionnables

Propriétaires bailleurs qui 
rénovent un logement à louer

De 25 à 65% d’aides dans la limite de 
60 000 € HT de travaux subventionnables

Qui contacter ?
SOLIHA Ain | Tél. 04 74 21 02 01 
Permanence téléphonique mardi jeudi vendredi de 10h à 12h.  
accueil.ain@soliha.fr

GRAND BOURG AGGLOMÉRATIONARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
INTERDICTION DE BRÛLER

NE BRÛLEZ PAS
vos déchets verts

Pour mieux respirerLE SAVIEZ-VOUS ?
En France, la mauvaise qualité de l’air…

et l’entretien du jardin pour un particulier :

ArArArrrrêêêtttttteeez de z de z de vvvououousss enflamme enflamme enflamme enflamme enflamme enflammerrr !!!
génère des déchets verts que l’on estime en moyenne à 
160 kilos par personne et par an.

Pour s’en débarrasser, 9 % des foyers les brûlent, ce qui 
représente près d’un million de tonnes de déchets verts 
brûlés à l’air libre.

50 kg 
de végétaux 
brûlés à l’air 

libre, (environ 
5 sacs de 60 l 

de déchets 
verts)

3 jours de chauffage
d’une maison équipée 

d’une chaudière au bois 
peu performante type 

foyer ouvert

3 semaines de chauffage
d’une maison équipée 

d’une chaudière au bois 
performante

w
w
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– cause 48 000 décès prématurés par an soit 5 % des décès par an ; 

– réduit de 9 mois en moyenne l’espérance de vie ;

– est à l’origine de maladies

 Les proportions sont du même ordre en Auvergne-Rhône-Alpes.

Information et recommandations à l’attention des particuliers

14 000 km parcourus par 
une voiture essence récente

13 000 km parcourus par une 
voiture essence ancienne

1 800 km parcourus par une 
voiture diesel ancienne

13 000 km parcourus par une 
voiture diesel récente

Directrice de la publication : Françoise Noars
Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes (DREAL)

Adaptation pour la DREAL d’après l’infographie de Tino et Citizenpress (juillet 2017) par le service prévention des risques industriels climat air énergie
Réalisation 4e trimestre 2017 par la Mission Communication. Imprimé par Bonn’Impression(69300) en 1 000 exemplaires.

69453 Lyon cedex 06 - Tél. : 04 26 28 60 00

PRÉFET
DE LA RÉGION

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

Le brûlage à l’air libre des déchets verts,
c’est interdit !

Ne brûlez plus vos déchets verts,
valorisez les !

Article 84 du « règlement sanitaire départemental » (RSD) type diffusé par la 
circulaire du 9 août 1978. Cette interdiction est rappelée dans la circulaire 

du 18 novembre 2011. Chaque département de la région dispose également 

La combustion à l’air libre de végétaux 
est une activité fortement émettrice 

de polluants : particules, hydrocarbures 
polycycliques, dioxine et furane. Outre 
la gêne pour le voisinage et les risques 
d’incendie qu’elle engendre, cette activité 
contribue donc à la dégradation de la 
qualité de l’air et génère des conséquences 
sanitaires pouvant s’avérer graves, avec 
une sensibilité accrue dans les zones 
urbaines et périurbaines mais aussi dans 
les vallées de montagne et en période de 
pics de pollution.

Des solutions alternatives adaptées à vos besoins et 
plus respectueuses de la qualité de l’air existent :

Tonte de pelouse et 
feuillages peuvent être 
mélangés avec vos restes 
de repas et épluchures de 
légumes... pour se 
transformer en 
amendement de qualité 
pour vos plantes.

Petits et gros branchages 
broyés constituent un 
excellent paillis pour le 
jardin et le potager. Le 
paillage conserve l’humidité 
des sols et évite la pousse 
des mauvaises herbes.

Astuce : la tonte mulching, 
elle permet de laisser l’herbe 

LE COMPOS TAGE INDIV IDUEL

LE BROYAGE E T LE PAILL AGE

L A DÉCHE T T ERIE Les habitants en 
Auvergne-Rhône-Alpes 
ont accès à plus de  
580 déchetteries 
réparties sur toute la
région. Ainsi, 99% de
la population est 
desservie.
Vous pouvez y déposer 
vos déchets verts : ils 
seront valorisés. Source : www.sinoe.org

Tontes de pelouses, taille de haies, 
feuilles mortes, résidus d’élagage 
et de débroussaillage, déchets 
d’entretien de massifs et autres 
végétaux issus des parcs et jardins.

Particuliers, 
professionnels 
et agriculteurs
sont concernés 
par cette 
pratique.

DÉCHE T S V ISÉ S

La combustion à l’air 
libre des déchets verts 
est peu performante
et pollue d’autant plus 
que les végétaux sont 
humides.

En cas de 
non-respect 

d’un RSD, une 
contravention de

450 €
peut-être appliquée 
pour un particulier 
(article 131-13 du 

code pénal).

S ANC T ION

Certaines 
collectivités de 

la région mettent 
à disposition des 

composteurs.

Renseignez-
vous !

Certaines 
collectivités 
de la région 

proposent des 
aires de broyage, 
des locations de 
broyeurs ou des 
prestations de 

broyage à 
domicile.

mailto:accueil.ain@soliha.fr
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GRAND BOURG AGGLOMÉRATION

COMMENT SE DÉPLACER  
À PARTIR D’HAUTECOURT 
ROMANÈCHE ?
* A pieds ou à vélo : Pas encore de voie verte mais la commune 
comporte de nombreux chemins parfaitement entretenus et 
idéaux pour la randonnée et le pédalage ;
* En voiture  : il est facile de stationner sa voiture, de manière 
à partager un véhicule pour se déplacer 
économiquement. Dans la commune voisine, 
à Bohas,  une aire de covoiturage officialisée 
par un panneau indicateur,  peut aussi  vous ac
cueillir ;                                                     
Vous pouvez également utiliser l’application 
Rubis’Covoit’! Tout est accessible depuis l’application Rubis !
* En taxi  : tous les quinze jours, un taxi financé en partie par la 
commune peut vous transporter sur rendez-vous, jusqu’aux com- 
merces de Bourg pour une participation de 5 € pour l’aller-retour.   
* En bus, plusieurs possibilités  : moyennant un abonnement 
annuel, les étudiants post bac, qui ne bénéficient plus de la gratuité 
des transports scolaires, peuvent continuer à utiliser ce moyen de 
déplacement en complément du transport à la demande.

Réservations du lundi au samedi de 8h à 19h :
Par téléphone au 04 57 38 37 01
À l’Agence Grand Bourg Mobilités
Sur www.oura.com ou dans les points de vente

SECTEUR

 F
Bohas-Meyriat-Rignat
Bourg-en-Bresse
Ceyzériat
Cize
Corveissiat
Drom
Grand-Corent
Hautecourt-Romanèche
Jasseron
Meillonnas
Nivigne-et-Suran
Pouillat
Ramasse
Revonnas
St-Just
Simandre-sur-Suran
Villereversure 

Transport
à la
demande

Toute l’année,
du lundi
au samedi,
hors jours
fériés

à partir du
 1   septembre 2021er

Le transport à la demande à destination de 
Villereversure, Ceyzeriat ou Bourg-en-Bresse
On trouve un arrêt à Hautecourt et un autre à 
Romanèche
La ligne de TER départementale prend elle aussi 
des voyageurs à partir du parking de l’école 
renseignez vous sur les horaires et faites un signe 
pour arrêter le chauffeur.
En train  : depuis la gare de Bolozon ou celle 
de Villereversure, deux arrêts sur la ligne des 
Carpates  pour les trains qui circulent dans les 
deux sens de Bourg à Oyonnax et Bellegarde.
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Extérieur commune Commune

Sans chauffage Avec chauffage* Sans chauffage Avec chauffage*
HAUTECOURT ROMANÈCHE HAUTECOURT ROMANÈCHE HAUTECOURT ROMANÈCHE HAUTECOURT ROMANÈCHE

Repas de famille 400,00 € 300,00€ 475,00 € 335,00 € 200,00€ 120,00 € 275,00€ 155,00 €

Soirée avec recettes 450,00 € 525,00 € Gratuit 
(associations) 75,00€

Réunion association 200,00 € 150,00 € 275,00 € 185,00 € Gratuit Gratuit 75,00€ 35,00 €

Evénement familial de courte 
durée (1/2 journée) en semaine 100,00€ 60,00 € 140,00€ 80,00 €

Forfait vaisselle 20,00€ 10,00 € 20,00€ 10,00 €
20,00€ 10,00 € 20,00€ 10,00 €

Gratuit pour les associations

* Période de chauffage du 15 octobre au 15 mai

LES TARIFS DES 
SALLES DES FÊTES

TOUS LES AUTRES
EMBALLAGES EN PLASTIQUE

BOUTEILLES ET FLACONS 
EN PLASTIQUE

PAPIERS ET EMBALLAGES
APLATIS NON IMBRIQUÉS

LE VERRE

BOUTEILLES

POTS ET BOCAUX

FLACONS DE PARFUM

DÉCHETS D’HYGIÈNE

DÉCHETS ALIMENTAIRESDÉCHETS ALIMEN

AUTRES DÉCHETS

ORDURES MÉNAGÈRESORDURES MÉN

DÉCHETS D’HYGIÈNE PAPIERS, CARTONETTES ET 
BRIQUES ALIMENTAIRES

SANS SAC

Tout déchet ou sac laissé au sol à côté des conteneurs est interdit.

EMBALLAGES EN MÉTAL

EN SAC 
FERMÉ

En magasin

ZAC du Mollard CEYZERIAT
Lundi, mercredi, vendredi 10h (9h l’été) - 12h et 14h - 17h (19h l’été).

Jeudi de 9h -12h. Samedi 9h - 12h et 14h - 17h (19h l’été)
Heures d’été du 1er avril au 30 septembre

Zone Cénord 12 rue Gutenberg BOURG
ZAC de Monternoz 101 rue du Thioudet PÉRONNAS

Lundi à Samedi 8h - 12h et 13h30 - 18h (19h l’été). 
Dimanche 8h - 12h. Heures d’été du 1er avril au 31 octobre

Pour savoir où déposer 
rdv sur refashion.fr/citoyen

AMPOULES

APPAREILS 
ÉLECTROMÉNAGERS

Conditions selon 
appareil et magasin

PILES ET CARTOUCHES 
D’ENCRE

TEXTILESEQUIPEMENTS 
ÉLECTRONIQUES 
ET ÉLECTRIQUES

ENCOMBRANTS ET DÉCHETS DANGEREUX

ACCESSOIRES

VÊTEMENTS

LINGES DE MAISON

SACS

CHAUSSURES

Produits 
toxiques et 
emballages

vides

Batteries

Huiles
végétales

Huiles de 
vidange

Plastiques 
rigides, PVC 

et polystyrène

Vaisselle

Bois

Gravats Métaux Encombrants

Meubles

Végétaux

Cartons

Plâtres Pneus

Radiographies

ou déchèterie

Objets en bon état

Direction Gestion des Déchets
0800 86 10 96 (appel gratuit)
infodechets@grandbourg.fr
www.grandbourg.fr/letri

AUTRES D
ÉCHETS
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Atelier la Marteline Mosaïque
Annie Boissières
Artiste Mosaïste
06 27 19 72 39

Batilia 
Couverture Plomberie Chauffage
04 74 51 83 07

Miriam Benoit 
Éducatrice canin
06 62 14 82 75

Buellet SNC
Épicerie/Journaux/Tabac/ 
Dépôt Gaz/Détaillant FDJ
04 74 51 84 74

Camping de l’île Chambod
Franck Chazotte
Traiteur
09 80 50 72 74

Chez Rita
Cuisine métissée et colorée
06 30 29 05 24

Bamboo Chocolat
Émilie Collange
Esthétique Soins visage/corps/onglerie
06 15 49 84 64

AGEK
Philippe Vermeil 06 28 32 50 38

Amicale CIS SURAN 
Sébastien Varin
amicale.pompiers.suran@orange.fr

Amicales Réunies des donneurs  
de sang bénévoles de la Vallée  
du Suran
Francoise Millet 04 74 30 68 81

ASHR Foot
David Darmedru 06 06 41 11 52

Sauvegarde de Chambod
Frédéric Comtet
sauvegardechambod@gmail.com

Cantine Scolaire  
«Pupitres et papilles»
Valérie Babe 06 77 21 68 91

Cinéma rural
Carole Lapierre 04 74 51 84 13

Karen Arvis  07 49 22 70 97  Hautecourt

Valérie Moll  04 74 51 88 34  Hautecourt

NOS ENTREPRISES

NOS ASSOCIATIONS

NOS ASSISTANTES 
MATERNELLES

Marie-Line Desmarquest
Psychopracticienne
06 46 47 94 17

La Broc à Jean-Jacques
Jean-Jacques Desbiolles
Débarrasse maisons/greniers/ 
caves/fermes/usines
06 21 10 10 67

Fontenat
Exploitation de carrières
04 74 51 80 64

GAEC d’Amazone
Élevage bovins
06 65 60 21 38 - 06 26 13 41 79

André Gayraud
Ingénierie parcs et jardins
04 74 51 83 34

Dominique Guillot
Maçonnerie/charpente/couverture
04 74 51 85 05

La Petite Verrerie
Patrick Kimbert
Soufflage de verre
04 74 37 21 49

Simon Page
Chaudronnerie/Tuyauterie
06 13 69 70 78

Franck Revel Taxi
06 15 06 24 32 - 04 74 51 88 39

Patricia Scotti
Coiffure à domicile
06 25 54 34 83 - 04 74 51 85 14

Snack-Bar de l’île Chambod
Yann Olivier Henry 
06 85 83 53 56

Technical
Exploitation de pierres de taille
04 66 48 21 03

TLTP Dannenmuller
Exploitation de carrières
04 74 22 21 45

CLD
Julia Chaloyard

Club des anciens et de l’amitié
Michèle Brevet 04 74 51 83 87

Club de l’Aviron
Guillaume Gazel 06 19 82 45 66 

Thierry Fontanay 06 03 74 28 35

Club Sportif Nautique de l’Ain 
(CSNA)
Pierre Pauget 06 73 34 49 23

Comité d’animation
Pascal Calloch 06 08 96 25 30

Comité de Fleurissement
Gérard Brevet 04 74 51 83 87

DOF N’CO
Claire Thenoz 04 74 51 83 29

Espérance de Romanèche
Arnaud Geraud 04 74 23 95 20

HR Tennis
Jean-Lionel Sonzogni  07 49 23 73 23

Comité de Jumelage
Dominique Oudot 06 12 29 52 42

La Vallée de l’Ain
Marie-Louise Rochet     04 74 51 83 67

Les Amis du Four
Nicolas Berry 06 11 19 19 57

Les Anciens Combattants
Pierre Bereziat 04 74 51 80 81

Motocross 
Yannick Brunet 07 81 14 36 37

Sauvegarde du site de Soiriat  
et du Val de Buenc
Marie-Claude Joly      06 73 12 66 61

Sou des Écoles
Aurélie Maitre 06 50 33 28 94

Société de Chasse
Daniel Guichardon          06 86 34 52 90
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JANVIER
 Mercredi 4 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Vendredi 6 
AG Comité d’Animation
Salle des fêtes Hautecourt 

 Samedi 7 
VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ 
Salle des fêtes de Hautecourt 

 Vendredi 13 
AG Motocross
en mairie

Mercredi 25 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Jeudi 26 
AG Club des Aînés 
en Mairie 

 Jeudi 26 
DON DU SANG 
à Simandre/Suran 

 Samedi 28 
GALETTES du Sou des Écoles 
Salle des fêtes de Romanèche

FÉVRIER 
 Vendredi 3 
AG du Don du Sang 
En mairie 

 Vendredi 10 
AG Les Amis du four 
Salle des fêtes de Romanèche 

 Vendredi 10 
AG de l’AGEK 
En mairie 

 Samedi 11 
AG CSNA 
Salle des fêtes de Romanèche 

 Mercredi 15 
CINÉ RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Vendredi 17 
AG du Comité de Fleurissement 
En mairie 

 Dimanche 19 
LOTO DE LA ST VALENTIN  
Comité d’Animation
Salle des fêtes Hautecourt 

MARS 
 Mercredi 8 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Samedi 11 
GALETTE des Pompiers 
Salle des fêtes de Romanèche

 Vendredi 25 
BUGNES du Fleurissement 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Mercredi 29 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

AVRIL 
 Dimanche 2 
TROC DE LIVRES 
Comité d’Animation 
Salle des fêtes de Romanèche 

 Mercredi 19 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Vendredi 22 
VENTE DE LASAGNES  
ASHR Foot 
Salle des fêtes Hautecourt 

MAI
 Mercredi 4 
DON DU SANG 
Salle des fêtes Hautecourt

 Dimanche 7 
FÊTE DE L’ACACIA 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Mercredi 10 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt

 Samedi 13 
TOURNOI DE PÉTANQUE  
Sou des Écoles Bohas

 Samedi 13 
BAPTÊME DE LA ROSE, 
CONFÉRENCE Amis du four 
Salle des fêtes de Romanèche

 Dimanche 14 
BAPTÊME DE LA ROSE ET REPAS  
Les Amis du four
Salle des fêtes de Romanèche

 Dimanche 28 
VENTE DE BOUQUETS DE 
FLEURS Sou des écoles

 Mercredi 31 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

JUIN
 Samedi 3 
FÊTE DU FOOT  
CHALLENGE BUELLET 
Salle des fêtes Hautecourt

 Dimanche 17 
GALETTES des Amis du Four 
Salle des fêtes de Romanèche

 Mercredi 21 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt

 Vendredi 30 
AG ASHR Foot
Salle des fêtes Hautecourt

JUILLET
 Samedi 1er 
KERMESSE du Sou des écoles 
à Bohas 

 Samedi 8 
FÊTE DE L’ÉTÉ  
Comité d’Animation 
Salle des fêtes Hautecourt

 Jeudi 20 
DON DU SANG 
à Villereversure

AOÛT
 Dimanche 6 
FARFOUILLE 
de la société de chasse 
Salle des fêtes Hautecourt

SEPTEMBRE
 Mercredi 6 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Samedi 9 
VENTE DE BRIOCHES 
Les amis du four

 Mercredi 27 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Mercredi 27 
AG du Sou des Écoles  
et de Pupitre et Papilles 
Salle des fêtes de Romanèche

OCTOBRE
 Dimanche 1er 
MARCHE du Don du Sang
Villereversure

 Samedi 7 
FÊTE D’AUTOMNE  
Comité d’animation 
Salle des fêtes de Hautecourt

 Samedi 14 
VENTE DE PLATS À   EMPORTER  
Comité de fleurissement 
Salle des fêtes de Hautecourt

 Dimanche 15 
LOTO du Sou des écoles 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Mercredi 18 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Jeudi 19 
DON DU SANG 
à Nivigne et Suran

 Samedi 21 
VENTE DE BOUDIN 
au stade ASHR FOOT

 Samedi 28 
RANDONNÉE NOCTURNE 
AGEK 
Salle des fêtes de Romanèche

NOVEMBRE
 Date à définir 
REPAS DES AÎNÉS 
Salle des fêtes Hautecourt

 Mercredi 8 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Samedi 18 
CHOUCROUTE  
ASHR Foot 
Salle des fêtes Hautecourt 

 Dimanche 19 
TROC DE LIVRES 
Comité d’Animation 
Salle des fêtes de Romanèche

 Mercredi 29 
CINÉMA RURAL 
Salle des fêtes Hautecourt

DÉCEMBRE
 Samedi 2 
VENTE DE SAPINS  
Sou des écoles 
École de Hautecourt

 Dimanche 3 
SPECTACLE DE NOËL  
Comité d’Animation 
Salle des fêtes Hautecourt

 Samedi 9 
SPECTACLE DE NOËL 
Sou des écoles Cize

 Samedi 16 
GOÛTER DE NOËL  
ASHR Foot 
Salle des fêtes Hautecourt

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2023
AGENDA

armano studio - Ambérieu en B. - 06 73 68 76 40


